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TITRE IER TITRE IER TITRE IER 

 RENFORCEMENT DES 
DROITS ET GARANTIES 

ACCORDÉS AUX 
PERSONNES EN SOINS 

PSYCHIATRIQUES SANS 
CONSENTEMENT 

RENFORCEMENT DES 
DROITS ET GARANTIES 

ACCORDÉS AUX 
PERSONNES EN SOINS 

PSYCHIATRIQUES SANS 
CONSENTEMENT 

RENFORCEMENT DES 
DROITS ET GARANTIES 

ACCORDÉS AUX 
PERSONNES EN SOINS 

PSYCHIATRIQUES SANS 
CONSENTEMENT 

 
CHAPITRE IER CHAPITRE IER CHAPITRE IER 

 Amélioration de la prise en 
charge des personnes fai-

sant l’objet de soins 
psychiatriques sans consen-

tement 

Amélioration de la prise en 
charge des personnes fai-

sant l’objet de soins 
psychiatriques sans consen-

tement 

Amélioration de la prise en 
charge des personnes fai-

sant l’objet de soins 
psychiatriques sans consen-

tement 

Code de la santé publique Article 1er Article 1er Article 1er 

 Le code de la santé 
publique est ainsi modifié : 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

    
 1° L’article 

L. 3211-2-1 est ainsi rédigé : 
1°Alinéa sans modifi-

cation 
1° Non modifié 

    
Art. L. 3211-2-1. –

 Une personne faisant l’objet 
de soins psychiatriques en ap-
plication des chapitres II et III 
du présent titre ou de l’article 
706-135 du code de procédure 
pénale est prise en charge : 

« Art. L. 3211-2-1. –
 I. – Une personne faisant 
l’objet de soins psychiatriques 
en application des chapitres II 
et III du présent titre ou de 
l’article 706-135 du code de 
procédure pénale est dite en 
soins psychiatriques sans con-
sentement. 

 « Art. L. 3211 2 1. – 
I. – Alinéa sans modification 

 

    
 « La personne est prise 

en charge : 
Alinéa sans modifica-

tion 
 

    
1° Sous la forme 

d’une hospitalisation com-
« 1° Soit sous la forme 

d’une hospitalisation com-
« 1° Non modifié  
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plète dans un établissement 
mentionné à l’article L. 3222-
1 du présent code ; 

plète dans un établissement 
mentionné à l’article 
L. 3222-1 du présent code ; 

    
2° Sous une autre 

forme incluant des soins am-
bulatoires, pouvant comporter 
des soins à domicile, dispen-
sés par un établissement men-
tionné au même article 
L. 3222-1 et, le cas échéant, 
des séjours effectués dans un 
établissement de ce type. 

« 2° Soit sous toute 
autre forme, pouvant compor-
ter des soins ambulatoires, des 
soins à domicile dispensés par 
un établissement mentionné au 
même article L. 3222-1 et, le 
cas échéant, des séjours à 
temps complet ou non effec-
tués dans un établissement de 
ce type. 

« 2° Soit … 
 
 
 

 
 
… échéant, une hospitalisa-
tion à domicile, des séjours à 
temps partiel ou des séjours 
de courte durée à temps com-
plet effectués dans un établis-
sement mentionné audit ar-
ticle L. 3222-1. 

 

    
Lorsque les soins 

prennent la forme prévue au 
2°, un programme de soins est 
établi par un psychiatre de 
l’établissement d’accueil. Ce 
programme de soins ne peut 
être modifié que par un psy-
chiatre qui participe à la prise 
en charge du patient, afin de 
tenir compte de l’évolution de 
son état de santé. 

« II. – Lorsque les 
soins prennent la forme pré-
vue au 2° du I, un programme 
de soins est établi par un psy-
chiatre de l’établissement 
d’accueil et ne peut être mo-
difié, afin de tenir compte de 
l’évolution de l’état de santé 
du patient, que dans les 
mêmes conditions. Le pro-
gramme de soins définit les 
types de soins, leur périodici-
té et les lieux de leur réalisa-
tion, dans des conditions dé-
terminées par décret en 
Conseil d’État. 

« II. – Non modifié « II. – Lorsque … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                … réalisa-

tion. 

    
L’avis du patient est 

recueilli préalablement à la 
définition du programme de 
soins et avant toute modifica-
tion de celui-ci, à l’occasion 
d’un entretien avec un psy-
chiatre de l’établissement 
d’accueil au cours duquel il 
reçoit l’information prévue à 
l’article L. 3211-3 et est avisé 
des dispositions de l’article 
L. 3211-11. 

« Pour l’établissement 
et la modification du pro-
gramme de soins, le psy-
chiatre de l’établissement 
d’accueil recueille l’avis du 
patient lors d’un entretien à 
l’issue duquel il apprécie 
l’aptitude du patient à respec-
ter ce programme de soins. 
Au cours de cet entretien, il 
donne au patient 
l’information prévue à 
l’article L. 3211-3 et l’avise 
des dispositions du III du pré-
sent article et de celles de 
l’article L. 3211-11. 

 « « Pour …. 
 
 
 
 
… entretien au cours 

duquel il donne au patient 
l’information prévue à 
l’article L. 3211-3 et l’avise 
des dispositions du III du 
présent article et de celles de 
l’article L. 3211-11. 

    
Le programme de 

soins définit les types de 
soins, les lieux de leur réali-
sation et leur périodicité, dans 

« III. – Aucune me-
sure de contrainte liée à 
l’administration des soins ne 
peut être mise en œuvre à 

« III. – Aucune me-
sure de contrainte ne peut … 

 
 

« III. –  Non modifié. 
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des conditions déterminées 
par décret en Conseil d’État. 

l’égard d’un patient pris en 
charge dans les conditions 
prévues au 2° du I. » ; 

 
… charge sous la forme pré-
vue au 2° du I. » ; 

    
 2° Le dernier alinéa de 

l’article L. 3211-2-2 est ainsi 
rédigé : 

2° Non modifié 2° Non modifié 

    
Art. L. 3211-2-2. –

 Lorsqu’une personne est 
admise en soins psychia-
triques en application des 
chapitres II ou III du présent 
titre, elle fait l’objet d’une 
période d’observation et de 
soins initiale sous la forme 
d’une hospitalisation com-
plète.  
………………………………  

   

Lorsque les deux certi-
ficats médicaux ont conclu à 
la nécessité de maintenir les 
soins psychiatriques, un psy-
chiatre de l’établissement 
d’accueil propose dans un 
avis motivé, établi avant 
l’expiration du délai de 
soixante-douze heures men-
tionné au troisième alinéa du 
présent article, la forme de la 
prise en charge mentionnée 
aux 1° et 2° de l’article 
L. 3211-2-1 et, le cas 
échéant, le programme de 
soins. 

« Lorsque les deux 
certificats médicaux ont con-
clu à la nécessité de maintenir 
les soins psychiatriques, le 
psychiatre propose dans le 
certificat mentionné au troi-
sième alinéa du présent ar-
ticle la forme de la prise en 
charge mentionnée aux 1° 
et 2° du I de l’article 
L. 3211-2-1 et, le cas 
échéant, le programme de 
soins. Cette proposition est 
motivée au regard de l’état de 
santé du patient et de 
l’expression de ses troubles 
mentaux. » ; 

  

    
Art. L. 3211-3. –

 Lorsqu’une personne atteinte 
de troubles mentaux fait 
l’objet de soins psychia-
triques en application des 
dispositions des chapitres II 
et III du présent titre ou est 
transportée en vue de ces 
soins, les restrictions à 
l’exercice de ses libertés in-
dividuelles doivent être adap-
tées, nécessaires et propor-
tionnées à son état mental et à 
la mise en œuvre du traite-
ment requis. En toutes cir-
constances, la dignité de la 
personne doit être respectée 
et sa réinsertion recherchée. 
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Avant chaque décision 
prononçant le maintien des 
soins en application des ar-
ticles L. 3212-4, L. 3212-7, 
L. 3213-1 et L. 3213-4 ou dé-
finissant la forme de la prise 
en charge en application des 
articles L. 3211-12-5, 
L. 3212-4, L. 3213-1 et L. 
3213-3, la personne faisant 
l’objet de soins psychia-
triques est, dans la mesure où 
son état le permet, informée 
de ce projet de décision et 
mise à même de faire valoir 
ses observations, par tout 
moyen et de manière appro-
priée à cet état 
……………………………… 

 
3° Au deuxième alinéa 

de l’article L. 3211-3, la réfé-
rence : « , L. 3213-1 » est par 
deux fois supprimée ; 

 
3° Au deuxième alinéa 

de l’article L. 3211-3, la pre-
mière occurrence de la réfé-
rence : « , L. 3213‑1 » est 
supprimée ;  

 

 
3°  Non modifié 

Art. L. 3211-12-5. –
 Lorsque la mainlevée d’une 
mesure d’hospita-lisation 
complète est acquise en ap-
plication du IV de l’article 
L. 3211-12-1, le patient peut, 
dès cette mainlevée, faire 
l’objet de soins psychia-
triques sous la forme men-
tionnée au 2° de l’article 
L. 3211-2-1 si les conditions 
prévues au I des articles 
L. 3212-1 ou L. 3213-1 sont 
toujours réunies et selon les 
modalités prévues, respecti-
vement, aux chapitres II ou 
III du présent titre.  
…………………………….. 

 
 
4° Au premier alinéa 

de l’article L. 3211-12-5, 
au 2° du I de l’article 
L. 3212-1 et à la première 
phrase de l’avant-dernier ali-
néa de l’article L. 3222-1-2, 
après la référence : « 2° », est 
insérée la référence : « du I ». 

 
 
4° Non modifié 
 

 
 
4° Non modifié 
 

Art. L. 3212-1. –I. –
 Une personne atteinte de 
troubles mentaux ne peut 
faire l’objet de soins psychia-
triques sur la décision du di-
recteur d’un établissement 
mentionné à l’article L. 3222-
1 que lorsque les deux condi-
tions suivantes sont réunies :  
……………………………… 

2° Son état mental im-
pose des soins immédiats as-
sortis soit d’une surveillance 
médicale constante justifiant 
une hospitalisation complète, 
soit d’une surveillance médi-
cale régulière justifiant une 
prise en charge sous la forme 
mentionnée au 2° de l’article 
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L. 3211-2-1.  
…………………………….. 

Art. L. 3222-1-2. – Le 
directeur de chaque établis-
sement de santé mentionné à 
l’article L. 3222-1 conclut 
des conventions avec :  
…………………………….. 

Les conventions men-
tionnées au premier alinéa du 
présent article fixent les mo-
dalités selon lesquelles leurs 
signataires collaborent en vue 
d’assurer le suivi et de favori-
ser la réinsertion sociale des 
personnes faisant l’objet de 
soins psychiatriques sous la 
forme mentionnée au 2° de 
l’article L. 3211-2-1. Ces con-
ventions prévoient également 
les conditions dans lesquelles 
sont mises en œuvre les déci-
sions par lesquelles le direc-
teur de l’établissement 
d’accueil ou le représentant de 
l’État modifie la forme de la 
prise en charge de ces per-
sonnes en procédant à leur 
hospitalisation complète en 
application, respectivement, 
de l’article L. 3212-4 ou du III 
de l’article L. 3213-3.  
…………………………….. 

   

 
Article 2 Article 2 Article 2 

 L’article L. 3211-11-1 
du même code est ainsi rédi-
gé : 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

    
« Art. L. 3211-11-1. –

 Pour motif thérapeutique ou 
si des démarches extérieures 
s’avèrent nécessaires, les per-
sonnes faisant l’objet de soins 
psychiatriques en application 
des chapitres II et III du pré-
sent titre ou de l’article 
706-135 du code de procé-
dure pénale sous la forme 
d’une hospitalisation com-
plète peuvent bénéficier 
d’auto-risations de sorties de 
l’établissement de courte du-
rée n’excédant pas douze 
heures. La personne malade 

« Art. L. 3211-11-1. –
 Afin de favoriser leur guéri-
son, leur réadaptation ou leur 
réinsertion sociale ou si des 
démarches extérieures sont né-
cessaires, les personnes faisant 
l’objet de soins psychiatriques 
en application des chapitres II 
et III du présent titre ou de 
l’article 706-135 du code de 
procédure pénale sous la forme 
d’une hospitalisation complète 
peuvent bénéficier 
d’autorisations de sorties de 
courte durée : 

 

« Art. L. 3211-11-1. –
Alinéa sans modification 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Art. L. 3211-11-1. –
Alinéa sans modification 
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est accompagnée par un ou 
plusieurs membres du per-
sonnel de l’établissement, par 
un membre de sa famille ou 
par la personne de confiance 
qu’elle a désignée en applica-
tion de l’article L. 1111-6 
pendant toute la durée de la 
sortie. 

« 1° Sous la forme de 
sorties accompagnées 
n’excédant pas douze heures. 
La personne malade est ac-
compagnée par un membre du 
personnel de l’établissement 
d’accueil, par un membre de sa 
famille ou par la personne de 
confiance qu’elle a désignée en 
application de l’article 
L. 1111-6 du présent code, 
pendant toute la durée de la 
sortie ; 

« 1°Non modifié « 1° Sous … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… sortie. Plusieurs personnes 
malades peuvent être autori-
sées à effectuer une sortie 
groupée. Elles sont accompa-
gnées par un nombre adéquat 
de personnels de 
l’établissement d’accueil ; 

    
 « 2° Sous la forme de 

sorties non accompagnées 
d’une durée maximale de 
quarante-huit heures. 

« 2°Alinéa sans modi-
fication 

« 2°Alinéa sans modi-
fication 

    
 « Lorsque la mesure 

de soins psychiatriques fait 
suite à la demande d’un tiers, 
le directeur de l’établis-
sement d’accueil informe ce-
lui-ci de l’autorisation de sor-
tie et de sa durée. 

Alinéa supprimé 
 

Suppression maintenue 

    
 « Les sorties mention-

nées aux 1° et 2° du présent 
article sont sans effet sur la 
forme de la prise en charge 
des patients décidée en appli-
cation des 1° et 2° du I de 
l’article L. 3211-2-1 et sur la 
computation des délais men-
tionnés à l’article 
L. 3211-12-1. 

Alinéa supprimé 
 

Suppression maintenue 

    
L’autorisation de sor-

tie accompagnée de courte 
durée est accordée par le di-
recteur de l’établissement de 
santé après avis favorable du 
psychiatre responsable de la 
structure médicale concernée. 

« L’autorisation de 
sortie de courte durée est ac-
cordée par le directeur de 
l’établissement d’accueil, 
après avis favorable d’un 
psychiatre de cet établisse-
ment. 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

    
Dans le cas où la me-

sure a été prise en application 
du chapitre III du présent 
titre, le directeur de l’établis-

« Dans le cas où la 
mesure de soins psychia-
triques a été prise en applica-
tion du chapitre III du présent 

« Dans … 
 
 
 

« Dans … 
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sement transmet au représen-
tant de l’État dans le dépar-
tement les éléments 
d’information relatifs à la 
demande d’autorisation, 
comportant notamment l’avis 
d’un psychiatre participant à 
la prise en charge du patient, 
quarante-huit heures avant la 
date prévue pour la sortie ac-
compagnée. Sauf opposition 
du représentant de l’État dans 
le département, la sortie ac-
compagnée peut avoir lieu au 
terme de ce délai. 

titre, le directeur de 
l’établissement d’accueil 
transmet au représentant de 
l’État dans le département les 
éléments d’information rela-
tifs à la demande d’auto-
risation, comportant notam-
ment l’avis d’un psychiatre 
participant à la prise en 
charge du patient, au plus 
tard quarante-huit heures 
avant la date prévue pour la 
sortie. Sauf opposition écrite 
du représentant de l’État dans 
le département, notifiée au 
plus tard douze heures avant 
la date prévue, la sortie peut 
avoir lieu. » 

 
 
 
 
 
 

 
… l’avis favorable du psy-

chiatre mentionné au qua-
trième alinéa du présent ar-
ticle, au plus tard … 

 
 
 
 
 
 

    … lieu. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    … lieu. Le représentant de 
l’Etat ne peut imposer au-
cune mesure complémentaire. 

    
  « Lorsque la mesure 

de soins psychiatriques fait 
suite à la demande d’un tiers, 
le directeur de l’établissement 
d’accueil informe celui-ci de 
l’autorisation de sortie et de 
sa durée. » 

« Lorsque … 
 
 
 
… celui-ci préalable-

ment de l’autorisation de sor-
tie non accompagnée et de sa 
durée. 

 
Article 3 Article 3 Article 3 

 Le chapitre II du titre 
II du livre II de la troisième 
partie du même code est ainsi 
modifié : 

Alinéa sans modification Alinéa sans modification 

    
Art. L. 3222-1-1 A. –

 Dans chaque territoire de 
santé, l’agence régionale de 
santé organise un dispositif 
de réponse aux urgences psy-
chiatriques en relation avec 
les services d’aide médicale 
urgente, les services dépar-
tementaux d’incendie et de 
secours, les services de la po-
lice nationale, les unités de la 
gendarmerie nationale, les 
établissements mentionnés à 
l’article L. 3222-1, les grou-
pements de psychiatres libé-
raux et les personnes men-
tionnées à l’article L. 6312-2.  

 
Ce dispositif a pour 

 
 
1° Au premier alinéa 

de l’article L. 3222-1-1 A, 
après le mot : « psychia-
triques », sont insérés les 
mots : « , notamment en cas 
de nécessité de retour d’un 
patient en hospitalisation 
complète dans les conditions 
prévues au second alinéa de 
l’article L. 3211-11, » ; 

 
 
1° Non modifié 

 
 
1 ° L’article 

L. 3222-1-1-A est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

 
« Il prévoit les modali-

tés de retour d’un patient en 
hospitalisation complète dans 
les conditions prévues au se-
cond alinéa de l’article 
L. 3211-11. » ; 
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objet de faire assurer aux per-
sonnes atteintes de troubles 
mentaux, en quelque endroit 
qu’elles se trouvent, les soins 
d’urgence appropriés à leur 
état et, le cas échéant, de faire 
assurer leur transport vers un 
établissement de santé men-
tionné à l’article L. 3222-1. 

 
 
 
 
 
Art. L. 3222-1-1. – 

Les personnes faisant l’objet 
de soins psychiatriques, dans 
les conditions prévues aux 
chapitres II et III du titre Ier 
du présent livre, peuvent être 
transportées à l’établissement 
de santé d’accueil sans leur 
consentement et lorsque cela 
est strictement nécessaire, par 
des moyens adaptés à l’état 
de la personne. Ce transport 
est assuré par un transporteur 
sanitaire agréé dans les con-
ditions prévues aux articles 
L. 6312-1 à L. 6312-5. 

 
Pour les personnes né-

cessitant des soins psychia-
triques en application de 
l’article L. 3212-1, s’agissant 
des mesures prises en appli-
cation du 1° du II de ce même 
article, le transport ne peut 
avoir lieu qu’après 
l’établissement du premier 
des deux certificats médicaux 
et la rédaction de la demande 
de soins prévus à ce même 1° 
et, s’agissant des mesures 
prises en application du 2° du 
même II, il ne peut avoir lieu 
qu’après l’établissement du 
certificat médical prévu à ce 
même 2°. 

 

 1° bis (nouveau) Le 
premier alinéa de l’article 
L. 3222-1-1 est ainsi rédigé : 

 
« Les personnes ad-

mises en soins psychiatriques 
sans consentement sous la 
forme d’une hospitalisation 
complète, en application des 
chapitres II et III du titre Ier 
du présent livre, peuvent être 
prises en charge et transpor-
tées dans un établissement de 
santé mentionné à l’article 
L. 3222-1 sans leur consen-
tement lorsque cela est stric-
tement nécessaire et par des 
moyens adaptés à leur 
état. » ; 

1° bis Alinéa sans 
modification 

 
 
« Les … 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
                            … consen-
tement selon des modalités et 
avec des moyens de con-
trainte nécessités par leur 
état de santé. » ; 

Art. L. 3222-1-2 – Le 
directeur de chaque établis-
sement de santé mentionné à 
l’article L. 3222-1 conclut 
des conventions avec :  

   

………………………………    
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Un décret en Conseil 
d’État détermine les condi-
tions d’application du présent 
article. 

2° Le dernier alinéa de 
l’article L. 3222-1-2 est sup-
primé ; 

2° Non modifié 2° Non modifié 

  3° (nouveau) Après 
l’article L. 3222-4, il est insé-
ré un article L. 3222-4-1 ainsi 
rédigé :  

 
« Art. L. 3222-4-1. – 

Les députés et les sénateurs 
ainsi que les représentants au 
Parlement européen élus en 
France sont autorisés à visiter 
à tout moment les établisse-
ments de santé mentionnés à 
l’article L. 3222-1. » 

3° Non modifié 

 
CHAPITRE II CHAPITRE II CHAPITRE II 

 Amélioration du contrôle du 
juge des libertés et de la dé-

tention sur les 
 mesures de soins psychia-
triques sans consentement 

Amélioration du contrôle du 
juge des libertés et de la dé-

tention sur les 
 mesures de soins psychia-
triques sans consentement 

Amélioration du contrôle du 
juge des libertés et de la dé-

tention sur les 
 mesures de soins psychia-
triques sans consentement 

 
Article 4 Article 4 Article 4 

 Le II de l’article 
L. 3211-12 du code de la san-
té publique est ainsi rétabli : 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

    
Art. L. 3211-12. – II. –

 Le juge des libertés et de la 
détention ne peut statuer 
qu’après avoir recueilli l’avis 
du collège mentionné à 
l’article L. 3211-9 du présent 
code : 

 
1° Lorsque la personne 

fait l’objet d’une mesure de 
soins ordonnée en application 
des articles L. 3213-7 du pré-
sent code ou 706-135 du code 
de procédure pénale ou qu’elle 
fait l’objet de soins en applica-
tion de l’article L. 3213-1 du 
présent code et qu’elle a déjà 
fait l’objet d’une mesure de 
soins ordonnée en application 
des articles L. 3213-7 du pré-
sent code ou 706-135 du code 
de procédure pénale ;  

 
2° Lorsque la personne 

« II. – Le juge des li-
bertés et de la détention ne 
peut statuer qu’après avoir 
recueilli l’avis du collège 
mentionné à l’article 
L. 3211-9 du présent code 
lorsque la personne fait 
l’objet d’une mesure de soins 
ordonnée en application de 
l’article L. 3213-7 du même 
code ou de l’article 706-135 
du code de procédure pénale 
à la suite d’un classement 
sans suite, d’une décision 
d’irresponsabilité pénale ou 
d’un jugement ou arrêt de dé-
claration d’irresponsabilité 
pénale prononcés sur le fon-
dement du premier alinéa de 
l’article 122-1 du code pénal 
et concernant des faits punis 
d’au moins cinq ans 
d’emprisonnement en cas 
d’atteinte aux personnes pré-

« II. – Le … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                        … personnes 

« II. – Alinéa sans 
modification 
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fait l’objet de soins en applica-
tion de l’article L. 3213-1 du 
présent code et qu’elle fait ou a 
déjà fait l’objet, pendant une du-
rée fixée par décret en Conseil 
d’État, d’une hospitalisation 
dans une unité pour malades 
difficiles mentionnée à l’article 
L. 3222-3.  

vue au livre II du code pénal 
ou d’au moins dix ans 
d’emprisonnement en cas 
d’atteinte aux biens prévue au 
livre III du même code. 

ou d’au moins … 
 
 
                         … biens. 
 

 

    
Dans les cas mention-

nés aux 1° et 2° du présent II, 
le juge ne peut en outre décider 
la mainlevée de la mesure 
qu’après avoir recueilli deux 
expertises établies par les psy-
chiatres inscrits sur les listes 
mentionnées à l’article 
L. 3213-5-1. 

« Le juge ne peut en 
outre décider la mainlevée de 
la mesure qu’après avoir re-
cueilli deux expertises éta-
blies par les psychiatres ins-
crits sur les listes 
mentionnées à l’article 
L. 3213-5-1 du présent code. 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa supprimé 
 

    
Le juge fixe les délais 

dans lesquels l’avis du col-
lège et les deux expertises 
prévus au présent II doivent 
être produits, dans une limite 
maximale fixée par décret en 
Conseil d’État. Passés ces dé-
lais, il statue immédiatement. 

 
Le présent II n’est pas 

applicable lorsque les me-
sures de soins mentionnées 
aux 1° et 2° ont pris fin de-
puis au moins dix ans. 

« Le juge fixe les dé-
lais dans lesquels l’avis du 
collège et les deux expertises 
prévus au présent II doivent 
être produits, dans une limite 
maximale fixée par décret en 
Conseil d’État. Passés ces dé-
lais, il statue immédiate-
ment. » 

Alinéa sans modifica-
tion 

« Le …  
                       … du 

collège prévu au présent II 
doit être produit, dans … 

 
 
 
         … immédiate-

ment. » 

    
 

Article 5 Article 5 Article 5 

 L’article L. 3211-12-1 
du même code est ainsi rédi-
gé : 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

    
Art. L. 3211-12-1. –

 I. – L’hospitalisation com-
plète d’un patient ne peut se 
poursuivre sans que le juge 
des libertés et de la détention, 
préalablement saisi par le di-
recteur de l’établissement 
lorsque l’hospitalisation a été 
prononcée en application du 
chapitre II ou par le représen-
tant de l’État dans le départe-
ment lorsqu’elle a été pronon-
cée en application du chapitre 
III du présent titre, de l’article 

« Art. L. 3211-12-1. –
 I. – L’hospitalisation com-
plète d’un patient ne peut se 
poursuivre sans que le juge 
des libertés et de la détention, 
préalablement saisi par le di-
recteur de l’établissement 
lorsque l’hospitalisation a été 
prononcée en application du 
chapitre II du présent titre ou 
par le représentant de l’État 
dans le département lors-
qu’elle a été prononcée en ap-
plication du chapitre III du 

« Art. L. 3211 12 1. – 
I. – Alinéa sans modification 

« Art. L. 3211 12 1. – 
I. – Non modifié 
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L. 3214-3 du présent code ou 
de l’article 706-135 du code 
de procédure pénale, n’ait sta-
tué sur cette mesure : 

présent titre, de l’article 
L. 3214-3 du présent code ou 
de l’article 706-135 du code 
de procédure pénale, ait statué 
sur cette mesure : 

    
1° Avant l’expiration 

d’un délai de quinze jours à 
compter de l’admission pro-
noncée en application des 
chapitres II ou III du présent 
titre ou de l’article 
L. 3214-3 ; 

« 1° Avant 
l’expiration d’un délai de dix 
jours à compter de l’ad-
mission prononcée en appli-
cation des chapitres II ou III 
du présent titre ou de l’article 
L. 3214-3 du présent code. Le 
juge des libertés et de la dé-
tention est alors saisi dans un 
délai de six jours à compter 
de l’admission mentionnée au 
présent alinéa ; 

« 1° Avant … 
… délai de douze 

jours … 
 
 
 
 
 

 
… délai de huit jours à comp-
ter de cette admission ; 

 

 

    
2° Avant l’expiration 

d’un délai de quinze jours à 
compter de la décision par la-
quelle le directeur de 
l’établis-sement ou le repré-
sentant de l’État a modifié la 
forme de la prise en charge 
du patient en procédant à son 
hospitalisation complète en 
application, respectivement, 
du dernier alinéa de l’article 
L. 3212-4 ou du III de 
l’article L. 3213-3 ; 

« 2° Avant l’expiration 
d’un délai de dix jours à 
compter de la décision modi-
fiant la forme de la prise en 
charge du patient et procédant 
à son hospitalisation complète 
en application, respective-
ment, du dernier alinéa de 
l’article L. 3212-4 ou du III de 
l’article L. 3213-3. Le juge 
des libertés et de la détention 
est alors saisi dans un délai de 
six jours à compter de la déci-
sion mentionnée au présent 
alinéa ; 

« 2° Avant … 
 … délai de douze jours … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

                          … délai de 
huit jours à compter de cette 
décision ; 

 

 

    
3° Avant l’expiration 

d’un délai de six mois suivant 
soit toute décision judiciaire 
prononçant l’hospitalisation 
en application de l’article 
706-135 du code de procé-
dure pénale, soit toute déci-
sion prise par le juge des li-
bertés et de la détention en 
application des articles 
L. 3211-12 ou L. 3213-5 du 
présent code ou du présent ar-
ticle, lorsque le patient a été 
maintenu en hospitalisation 
complète de manière continue 
depuis cette décision. Toute 
décision du juge des libertés 
et de la détention prise avant 
l’expiration de ce délai sur le 
fondement de l’un des mêmes 
articles 706-135 du code de 

« 3° Avant 
l’expiration d’un délai de six 
mois à compter soit de toute 
décision judiciaire pronon-
çant l’hospitalisation en ap-
plication de l’article 706-135 
du code de procédure pénale, 
soit de toute décision prise 
par le juge des libertés et de 
la détention en application 
des articles L. 3211-12 ou 
L. 3213-9-1 du présent code 
ou du présent article, lorsque 
le patient a été maintenu en 
hospitalisation complète de 
manière continue depuis cette 
décision. Toute décision du 
juge des libertés et de la dé-
tention prise avant 
l’expiration de ce délai sur le 
fondement de l’un des mêmes 

« 3° Avant … 
 
 
 
 
 
 
 
 
… application du pré-

sent I ou des articles 
L. 3211-12 ou L. 3213-9-1 du 
présent code, lorsque … 

 
 
 
 
 
 
… délai en application 

du 2° du présent I ou de l’un 

 



— 52 — 

Dispositions en vigueur  
 

___ 
 

Texte de la proposition de  
loi  
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
___ 

 

procédure pénale, L. 3211-12 
ou L. 3213-5 du présent code 
ou du présent article fait cou-
rir à nouveau ce délai. 

articles 706-135 du code de 
procédure pénale, L. 3211-12 
ou L. 3213-9-1 du présent 
code ou du présent article fait 
courir à nouveau ce délai. Le 
juge des libertés et de la dé-
tention est alors saisi huit 
jours au moins avant 
l’expiration du délai de six 
mois prévu au présent alinéa. 

des mêmes articles 
L. 3211-12 ou L. 3213-9-1 du 
présent code, ou toute nou-
velle décision judiciaire pro-
nonçant l’hospitalisation en 
application de l’article 
706-135 du code de procé-
dure pénale fait courir  à 
nouveau ce délai. Le juge des 
libertés et de la détention est 
alors saisi quinze jours au 
moins avant l’expiration du 
délai de six mois prévu au 
présent 3°. 

    
Toutefois, lorsque le 

juge des libertés et de la dé-
tention a ordonné, avant 
l’expiration de l’un des délais 
mentionnés aux 1° à 3° du 
présent I, une expertise en 
application du III du présent 
article ou, à titre exception-
nel, en considération de l’avis 
conjoint des deux psy-
chiatres, ce délai est prolongé 
d’une durée qui ne peut excé-
der quatorze jours à compter 
de la date de cette ordon-
nance. L’hospitalisation 
complète du patient est alors 
maintenue jusqu’à la décision 
du juge, sauf s’il y est mis fin 
en application des chapitres II 
ou III du présent titre. 
L’ordonnance mentionnée au 
présent alinéa peut être prise 
sans audience préalable. 

« Toutefois, lorsque le 
juge des libertés et de la dé-
tention a ordonné, avant 
l’expiration de l’un des délais 
mentionnés aux 1° à 3° du 
présent I, une expertise en 
application du III du présent 
article ou, à titre exception-
nel, en considération de l’avis 
conjoint des deux psy-
chiatres, ce délai est prolongé 
d’une durée qui ne peut excé-
der quatorze jours à compter 
de la date de cette ordon-
nance. L’hospitalisation 
complète du patient est alors 
maintenue jusqu’à la décision 
du juge, sauf s’il y est mis fin 
en application des chapitres II 
ou III du présent titre. 
L’ordonnance mentionnée au 
présent alinéa peut être prise 
sans audience préalable. 

« Toutefois … 
 
 
 
 

… expertise, soit en applica-
tion du III du présent article, 
soit, à titre exceptionnel, en 
considération de l’avis men-
tionné au II, ce délai …  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
      … préalable. 

 

    
Le juge fixe les délais 

dans lesquels l’expertise 
mentionnée à l’avant-dernier 
alinéa du présent I doit être 
produite, dans une limite 
maximale fixée par décret en 
Conseil d’État. Passés ces dé-
lais, il statue immédiatement. 

« Le juge fixe les dé-
lais dans lesquels l’expertise 
mentionnée à l’avant-dernier 
alinéa du présent I doit être 
produite, dans une limite 
maximale fixée par décret en 
Conseil d’État. Passés ces dé-
lais, il statue immédiatement. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

    
II. – La saisine men-

tionnée au I du présent article 
est accompagnée d’un avis 
conjoint rendu par deux psy-
chiatres de l’établissement 
d’accueil désignés par le di-
recteur, dont un seul participe 
à la prise en charge du pa-

« II. – La saisine men-
tionnée au I du présent article 
est accompagnée d’un avis 
conjoint rendu par deux psy-
chiatres de l’établissement 
d’accueil désignés par le di-
recteur, dont un seul participe 
à la prise en charge du pa-

« II. – La … 
 
… de l’avis d’un psy-

chiatre de l’établissement 
d’accueil se prononçant sur la 
nécessité de poursuivre 
l’hospitalisation complète. 
Cet avis est motivé au regard 

« II. – La … 
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tient. Cet avis se prononce 
sur la nécessité de poursuivre 
l’hospitalisation complète. 

tient. Cet avis se prononce 
sur la nécessité de poursuivre 
l’hospitalisation complète. 

au regard de l’état de santé du 
patient et de l’expression de 
ses troubles mentaux. 

 
… patient. 

 
    
Lorsque le patient re-

lève de l’un des cas mention-
nés aux 1° et 2° du II de 
l’article L. 3211-12, l’avis 
prévu au premier alinéa du 
présent II est rendu par le col-
lège mentionné à l’article 
L. 3211-9. Le présent alinéa 
n’est pas applicable lorsque 
les mesures de soins mention-
nées aux 1° et 2° du II de 
l’article L. 3211-12 ont pris 
fin depuis au moins dix ans. 

« Lorsque le patient 
relève de l’un des cas men-
tionnés au II de l’article 
L. 3211-12, l’avis prévu au 
premier alinéa du présent II 
est rendu par le collège men-
tionné à l’article L. 3211-9. 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

    
III. – Le juge des li-

bertés et de la détention or-
donne, s’il y a lieu, la main-
levée de la mesure 
d’hospitalisation complète. 

« III. – Le juge des li-
bertés et de la détention or-
donne, s’il y a lieu, la mainle-
vée de la mesure 
d’hospitalisation complète. 

« III. – Alinéa sans 
modification 

« III. – Non modifié 

    
Lorsqu’il ordonne 

cette mainlevée, il peut, au vu 
des éléments du dossier et par 
décision motivée, décider que 
la mainlevée prend effet dans 
un délai maximal de vingt-
quatre heures afin qu’un pro-
gramme de soins puisse, le 
cas échéant, être établi en ap-
plication de l’article 
L. 3211-2-1. Dès 
l’établissement de ce pro-
gramme ou à l’issue du délai 
mentionné à la phrase précé-
dente, la mesure 
d’hospitalisation complète 
prend fin. 

« Lorsqu’il ordonne 
cette mainlevée, il peut, au vu 
des éléments du dossier et par 
décision motivée, décider que 
la mainlevée prend effet dans 
un délai maximal de 
vingt-quatre heures, afin 
qu’un programme de soins 
puisse, le cas échéant, être 
établi en application de 
l’article L. 3211-2-1. Dès 
l’établissement de ce pro-
gramme ou à l’issue du délai 
mentionné à la première 
phrase du présent alinéa, la 
mesure d’hospitalisation 
complète prend fin. 

« Lorsqu’il … 
 
 
 
 
 
 
 
 
                … application 

du II de l’article … 
 
 
 
 
 

    … fin. 

 

    
Toutefois, lorsque le 

patient relève de l’un des cas 
mentionnés aux 1° et 2° du II 
de l’article L. 3211-12, le 
juge ne peut décider la main-
levée de la mesure qu’après 
avoir recueilli deux expertises 
établies par les psychiatres 
inscrits sur les listes men-
tionnées à l’article L. 3213-5-
1. Le présent alinéa n’est pas 
applicable lorsque les me-
sures de soins mentionnées 
aux 1° et 2° du II de l’article 

« Toutefois, lorsque le 
patient relève de l’un des cas 
mentionnés au II de l’article 
L. 3211-12, le juge ne peut 
décider la mainlevée de la 
mesure qu’après avoir re-
cueilli deux expertises éta-
blies par les psychiatres ins-
crits sur les listes 
mentionnées à l’article 
L. 3213-5-1. 

Alinéa sans modifica-
tion 
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L. 3211-12 ont pris fin depuis 
au moins dix ans. 

    
IV. – Lorsque le juge 

des libertés et de la détention 
n’a pas statué dans les délais 
mentionnés au I, la mainlevée 
est acquise à l’issue de cha-
cun de ces délais. 

« IV. – Lorsque le juge 
des libertés et de la détention 
n’a pas statué dans les délais 
mentionnés au I, la mainlevée 
de la mesure d’hospitalisation 
complète est acquise à l’issue 
de chacun de ces délais. 

« IV. – Lorsque … 
 

… statué avant l’expiration du 
délai de douze jours prévu 
aux 1° et 2° du I ou du délai 
de six mois prévu au 3° du 
même I, la mainlevée … 

   … délais. 

« IV. – Non modifié 

    
Si le juge des libertés 

et de la détention est saisi 
après l’expiration d’un délai 
fixé par décret en Conseil 
d’État, il constate sans débat 
que la mainlevée de 
l’hospitalisation complète est 
acquise, à moins qu’il ne soit 
justifié de circonstances ex-
ceptionnelles à l’origine de la 
saisine tardive et que le débat 
puisse avoir lieu dans le res-
pect des droits de la défense. 

« Si le juge des libertés 
et de la détention est saisi 
après l’expiration de l’un des 
délais fixés au I du présent ar-
ticle, il constate sans débat 
que la mainlevée de 
l’hospitalisation complète est 
acquise, à moins qu’il ne soit 
justifié de circonstances ex-
ceptionnelles à l’origine de la 
saisine tardive et que le débat 
puisse avoir lieu dans le res-
pect des droits de la défense. » 

« Si … 
 

… l’expiration du délai de 
huit jours prévu aux 1° et 2° 
du I ou du délai de quinze 
jours prévu au 3° du même I, 
il constate … 

 
 
 
 
 

… défense. » 

 

    
 

Article 6 Article 6 Article 6 

 L’article L. 3211-12-2 
du même code est ainsi rédi-
gé : 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

    
Art. L. 3211-12-2. –

 Lorsqu’il est saisi en applica-
tion des articles L. 3211-12 
ou L. 3211-12-1, le juge, 
après débat contradictoire, 
statue publiquement, sous ré-
serve des dispositions pré-
vues à l’article 11-1 de la loi 
n° 72-626 du 5 juillet 1972 
instituant un juge de 
l’exécution et relative à la ré-
forme de la procédure civile. 

« Art. L. 3211-12-2. –
 I. – Lorsqu’il est saisi en ap-
plication des articles 
L. 3211-12 ou L. 3211-12-1, 
le juge, après débat contradic-
toire, statue publiquement. Il 
peut néanmoins décider que 
les débats ont lieu ou se pour-
suivent en chambre du con-
seil s’il doit résulter de leur 
publicité une atteinte à 
l’intimité de la vie privée, si 
l’une des parties le demande 
ou s’il survient des désordres 
de nature à troubler la séréni-
té de la justice. 

« Art. L. 3211-12-2. – 
I. – Lorsqu’il … 

 
 
 
                       … Il 

peut décider … 
 
 
 
 
              … privée, s’il 

survient des désordres de na-
ture à troubler la sérénité de 
la justice ou si l’une des par-
ties le demande. Il est fait 
droit à cette demande lors-
qu’elle émane de la personne 
faisant l’objet de soins psy-
chiatriques. 

« Art. L. 3211-12-2. – 
I. – Alinéa sans modification 

    
À l’audience, la per-

sonne faisant l’objet de soins 
« À l’audience, la per-

sonne faisant l’objet de soins 
« À … 
 

Alinéa sans modifica-
tion 



— 55 — 

Dispositions en vigueur  
 

___ 
 

Texte de la proposition de  
loi  
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
___ 

 

psychiatriques est entendue, 
le cas échéant assistée de son 
avocat ou représentée par ce-
lui-ci. Si, au vu d’un avis 
médical, des motifs médicaux 
font obstacle, dans son inté-
rêt, à son audition, la per-
sonne est représentée par un 
avocat choisi ou, à défaut, 
commis d’office. 

psychiatriques est entendue et 
doit être assistée de son avo-
cat ou représentée par ce-
lui-ci. Si, au vu d’un avis 
médical motivé, des motifs 
médicaux font obstacle, dans 
son intérêt, à son audition, la 
personne est représentée par 
un avocat choisi ou, à défaut, 
commis d’office. 

                 … entendue, assis-
tée ou représentée par un 
avocat choisi, désigné au titre 
de l’aide juridictionnelle ou 
commis d’office. Si, au vu … 
 
  
 
… avocat dans les conditions 
prévues au présent alinéa. 

    
Le juge des libertés et 

de la détention statue au siège 
du tribunal de grande ins-
tance. Toutefois, si une salle 
d’audience a été spécialement 
aménagée sur l’emprise de 
l’établissement d’accueil 
pour assurer la clarté, la sécu-
rité et la sincérité des débats 
et permettre au juge de sta-
tuer publiquement, celui-ci 
peut décider de statuer dans 
cette salle. 

 
 

« Le juge des libertés 
et de la détention statue dans 
une salle d’audience attribuée 
au ministère de la justice, 
spécialement aménagée sur 
l’emprise de l’établissement 
d’accueil ou d’un autre éta-
blissement de santé situé dans 
le ressort du tribunal de 
grande instance. Cette salle 
doit assurer la clarté, la sécu-
rité et la sincérité des débats 
ainsi que l’accès du public. 
Lorsque ces conditions ne 
sont pas satisfaites, le juge, 
soit d’office, soit sur de-
mande de l’une des parties, 
statue au siège du tribunal de 
grande instance. 

« Le … 
 
 
 

 
 
… d’accueil ou, en cas de né-
cessité, sur l’emprise d’un 
autre … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
… instance. 

« Le … 
 
 
 
 
 

… d’accueil. Cette salle doit 
permettre d’assurer la … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
         … instance. 

    
Lorsque le juge des li-

bertés et de la détention dé-
cide de statuer dans cette 
salle, le président du tribunal 
de grande instance peut, en 
cas de nécessité, autoriser 
qu’une seconde audience soit 
tenue le même jour au siège 
du tribunal de grande ins-
tance. 

   

    
Le juge des libertés et 

de la détention peut égale-
ment décider que l’audience 
se déroule dans la salle 
d’audience mentionnée au 
troisième alinéa du présent 
article avec l’utilisation de 
moyens de télécommunica-
tion audiovisuelle dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 111-12 du code de l’orga-
nisation judiciaire lorsque les 
conditions suivantes sont ré-
unies : 

« II. – En cas de né-
cessité, le juge des libertés et 
de la détention peut égale-
ment décider que l’audience 
se déroule au siège du tribu-
nal de grande instance avec 
l’utilisation de moyens de té-
lécommunication audiovi-
suelle dans les conditions 
prévues à l’article L. 111-12 
du code de l’organisation ju-
diciaire lorsque les conditions 
suivantes sont réunies : 

« II. – À titre ex-
ceptionnel, le juge des liber-
tés et de la détention peut dé-
cider que l’audience se 
déroule dans une salle 
d’audience du tribunal de 
grande instance et dans la 
salle d’audience mentionnée 
au dernier alinéa du I du pré-
sent article reliées directe-
ment par un moyen de télé-
communication audiovisuelle 
garantissant la confidentialité 
de la transmission, dans les 

« II. –  Supprimé 
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conditions prévues à l’article 
L. 111-12 du code de 
l’organisation judiciaire, 
lorsque les conditions sui-
vantes sont réunies : 

    
1° Un avis médical a 

attesté que l’état mental de la 
personne ne fait pas obstacle 
à ce procédé ; 

« 1° Un avis médical a 
attesté que l’état mental de la 
personne ne fait pas obstacle 
à ce procédé ; 

« 1°Non modifié  

    
2° Le directeur de 

l’établissement d’accueil 
s’est assuré de l’absence 
d’opposition du patient. 

« 2° Le directeur de 
l’établisse-ment d’accueil 
s’est assuré de l’accord ex-
près du patient. 

« 2°Alinéa sans modi-
fication 

 

    
Il est alors dressé, 

dans chacune des deux salles 
d’audience ouvertes au pu-
blic, un procès-verbal des 
opérations effectuées. 

« Il est alors dressé un 
procès-verbal des opérations 
effectuées dans la salle men-
tionnée au dernier alinéa du I 
et dans la salle d’audience du 
tribunal de grande instance. 

« Il est alors dressé, 
dans chacune des deux salles 
d’audience, un procès-verbal 
des opérations effectuées. 

 

 

    
Si le patient est assisté 

par un avocat, celui-ci peut se 
trouver auprès du magistrat 
ou auprès de l’intéressé. Dans 
le premier cas, l’avocat doit 
pouvoir s’entretenir avec le 
patient, de façon confiden-
tielle, en utilisant le moyen 
de télécommunication audio-
visuelle. Dans le second cas, 
une copie de l’intégralité du 
dossier doit être mise à sa 
disposition dans les locaux de 
l’établissement, sauf si elle 
lui a déjà été remise. 

« L’avocat de la per-
sonne peut se trouver auprès 
du juge ou auprès de son 
client. Dans le premier cas, 
l’avocat doit pouvoir 
s’entretenir avec son client, 
de façon confidentielle, en 
utilisant le moyen de télé-
communication audiovi-
suelle. Dans le second cas, 
une copie de l’intégralité du 
dossier doit être mise à la 
disposition de l’avocat dans 
les locaux de l’établissement, 
sauf si elle lui a déjà été re-
mise. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

    
 « III. – Lorsque le 

juge des libertés et de la dé-
tention statue dans la salle 
mentionnée au dernier alinéa 
du I, le président du tribunal 
de grande instance peut, en 
cas de nécessité, autoriser 
qu’une seconde audience soit 
tenue le même jour au siège 
du tribunal de grande ins-
tance. » 

« III. – Non modifié « III. – Non modifié 

    
  

Article 6  bis (nouveau) Article 6  bis 

  L’article Sans modification 
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L. 3211‑12‑4 du code de la 
santé publique est ainsi modi-
fié : 

    
Art. L. 3211-12-4. –

 L’ordonnance du juge des li-
bertés et de la détention prise 
en application des articles 
L. 3211-12 ou L. 3211-12-1 est 
susceptible d’appel devant le 
premier président de la cour 
d’appel ou son délégué. Le dé-
bat est tenu selon les modalités 
prévues à l’article 
L. 3211-12-2. 

  
 
 
 
 
1° La seconde phrase 

du premier alinéa est complé-
té par les mots : « , à 
l’exception du dernier alinéa 
du I » ; 

 

    
  2° Le deuxième alinéa 

est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

 

    
L’appel formé à 

l’encontre de l’ordonnance 
mentionnée au premier alinéa 
n’est pas suspensif. Le pre-
mier président de la cour 
d’appel ou son délégué statue 
alors à bref délai dans des 
conditions définies par décret 
en Conseil d’État. 

  
 
 
 
 
 
 
 
« Lorsque 

l’ordonnance mentionnée au 
même premier alinéa a été 
prise en application de 
l’article L. 3211-12-1, un avis 
rendu par un psychiatre de 
l’établissement d’accueil de 
la personne admise en soins 
psychiatriques sans consen-
tement, se prononçant sur la 
nécessité de poursuivre 
l’hospitalisation complète, est 
adressé au greffe de la cour 
d’appel au plus tard quarante-
huit heures avant 
l’audience. » 
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TITRE II TITRE II TITRE II 

 CONSOLIDATION DES 
PROCÉDURES 

APPLICABLES AUX 
MESURES DE SOINS 

PSYCHIATRIQUES SANS 
CONSENTEMENT 

CONSOLIDATION DES 
PROCÉDURES 

APPLICABLES AUX 
MESURES DE SOINS 

PSYCHIATRIQUES SANS 
CONSENTEMENT 

CONSOLIDATION DES 
PROCÉDURES 

APPLICABLES AUX 
MESURES DE SOINS 

PSYCHIATRIQUES SANS 
CONSENTEMENT 

 
CHAPITRE IER CHAPITRE IER CHAPITRE IER 

 Rationalisation du nombre 
de certificats médicaux 
produits dans le cadre 

d’une mesure de soins à la  
demande d’un tiers ou en 

cas de péril imminent 

Rationalisation du nombre 
de certificats médicaux 
produits dans le cadre 

d’une mesure de soins à la  
demande d’un tiers ou en 

cas de péril imminent 

Rationalisation du nombre 
de certificats médicaux 
produits dans le cadre 

d’une mesure de soins à la  
demande d’un tiers ou en 

cas de péril imminent 
 

Article 7 Article 7 Article 7 

 Le chapitre II du 
titre Ier du livre II de la troi-
sième partie du code de la 
santé publique est ainsi modi-
fié : 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

    
Art. L. 3212-4. –

 Lorsque l’un des deux certi-
ficats médicaux mentionnés 
aux deuxième et troisième 
alinéas de l’article L. 3211-2-
2 conclut que l’état de la per-
sonne ne justifie plus la me-
sure de soins, le directeur de 
l’établissement d’accueil 
prononce immédiatement la 
levée de cette mesure. 

   

    
Lorsque les deux certi-

ficats médicaux ont conclu à 
la nécessité de prolonger les 
soins, le directeur de 
l’établissement prononce le 
maintien des soins en rete-
nant la forme de la prise en 
charge proposée par le psy-
chiatre en application du 
même article L. 3211-2-2. Il 
joint à sa décision, le cas 
échéant, le programme de 
soins établi par le psychiatre. 

 
1° À la première 

phrase du deuxième alinéa de 
l’article L. 3212-4, après la 
seconde occurrence du mot : 
« soins », sont insérés les 
mots : « pour une durée d’un 
mois, » ; 

 
1° Non modifié 

 
1° Non modifié 

……………………………..    
 2° L’article L. 3212-7 

est ainsi modifié : 
2°Alinéa sans modifi-

cation 
2° Non modifié 
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 a) Au début, il est 
ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

a) Non modifié  

    
Art. L.3212-7. –  « À l’issue de la pre-

mière période de soins psy-
chiatriques prononcée en ap-
plication du deuxième alinéa 
de l’article L. 3212-4, les 
soins peuvent être maintenus 
par le directeur de 
l’établissement pour des pé-
riodes d’un mois, renouve-
lables selon les modalités 
prévues au présent article. » ; 

  

    
 
 
Après le cinquième 

jour et au plus tard le hui-
tième jour à compter de 
l’admission d’une personne 
en soins psychiatriques, un 
psychiatre de l’établissement 
d’accueil établit un certificat 
médical circonstancié indi-
quant si les soins sont tou-
jours nécessaires. Ce certifi-
cat médical précise si la 
forme de la prise en charge de 
la personne malade décidée 
en application de l’article 
L. 3211-2-2 demeure adaptée 
et, le cas échéant, en propose 
une nouvelle. Lorsqu’il ne 
peut être procédé à l’examen 
de la personne malade, le 
psychiatre de l’établissement 
d’accueil établit un avis mé-
dical sur la base du dossier 
médical. 

b) Au début de la 
première phrase du premier 
alinéa, les mots : « Après le 
cinquième jour et au plus tard 
le huitième à compter de 
l’admission d’une personne 
en soins psychiatriques » sont 
remplacés par les mots : 
« Dans les trois derniers jours 
de chaque période mention-
née au premier alinéa » ; 

b) Le début de la pre-
mière phrase du premier ali-
néa est ainsi rédigé : « Dans 
les trois derniers jours de 
chacune des périodes men-
tionnées au premier alinéa, un 
psychiatre... (le reste sans 
changement). » ;  

 

    
Au vu du certificat 

médical ou de l’avis médical 
mentionné au premier alinéa 
du présent article, les soins 
peuvent être maintenus par le 
directeur de l’établissement 
pour une durée maximale 
d’un mois. Au-delà de cette 
durée, les soins peuvent être 
maintenus par le directeur de 
l’établissement pour des pé-
riodes maximales d’un mois, 
renouvelables selon les mo-
dalités prévues au présent ar-
ticle ; le certificat est établi 

c) Le deuxième alinéa 
est supprimé ; 

c) Non modifié  
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dans les trois derniers jours 
de la période en cause. 

    
  c bis) (nouveau) Le 

troisième alinéa est ainsi mo-
difié : 

 

    
Lorsque la durée des 

soins excède une période 
continue d’un an à compter 
de l’admission en soins, le 
maintien de ces soins est su-
bordonné à une évaluation 
approfondie de l’état mental 
de la personne réalisée par le 
collège mentionné à l’article 
L. 3211-9. Ce collège re-
cueille l’avis du patient. En 
cas d’impossibilité 
d’examiner le patient à 
l’échéance prévue en raison 
de son absence, attestée par le 
collège, l’évaluation et le re-
cueil de son avis sont réalisés 
dès que possible.  

 
Le défaut de produc-

tion d’un des certificats mé-
dicaux, des avis médicaux ou 
des attestations mentionnés 
au présent article entraîne la 
levée de la mesure de soins. 

  
 

 
– à la première phrase, 

après le 
mot : « évaluation », est insé-
ré le mot : « médicale » ; 

 
– après la première 

phase, est insérée une phrase 
ainsi rédigée : 

 
 « Cette évaluation est 

renouvelée tous les ans. » ; 
 

 

    
Les copies des certifi-

cats médicaux, des avis mé-
dicaux ou des attestations 
prévus au présent article et à 
l’article L. 3211-11 sont 
adressées sans délai par le di-
recteur de l’établissement 
d’accueil au représentant de 
l’État dans le département ou, 
à Paris, au préfet de police, et 
à la commission départemen-
tale des soins psychiatriques 
mentionnée à l’article 
L. 3222-5. Lorsque la per-
sonne malade est prise en 
charge sous la forme d’une 
hospitalisation complète, une 
copie du certificat médical ou 
de l’avis médical mentionnés 
au premier alinéa du présent 
article est également adressée 
sans délai au juge des libertés 
et de la détention compétent 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
d) La seconde phrase 

du dernier alinéa est suppri-
mée ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
d) Non modifié 
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dans le ressort duquel se 
trouve l’établissement 
d’accueil. 

    
Art. L. 3212-9. – Le 

directeur de l’établissement 
prononce la levée de la me-
sure de soins psychiatriques 
lorsque celle-ci est deman-
dée :  
……………………………… 

   

 
Dans ce même cas, 

lorsqu’un certificat établi par 
un psychiatre de 
l’établissement datant de 
moins de vingt-quatre heures 
atteste que l’état mental du 
patient nécessite des soins et 
compromet la sûreté des per-
sonnes ou porte atteinte, de 
façon grave, à l’ordre public, 
le directeur de l’établissement 
informe préalablement à la 
levée de la mesure de soins le 
représentant de l’État dans le 
département ou, à Paris, le 
préfet de police, qui peut 
prendre la mesure prévue à 
l’article L. 3213-6. 

 

3° Au dernier alinéa 
de l’article L. 3212-9, après 
le mot : « certificat », sont in-
sérés les mots : « médical ou 
un avis médical ». 

3° Au … 
 
 
                       … ou, 

en cas d’impossibilité 
d’examiner le patient, un avis 
médical ». 

 

3°  Supprimé 

Art. L. 3213-6. –  
Lorsqu'un psychiatre de l'éta-
blissement d'accueil d'une 
personne faisant l'objet de 
soins psychiatriques en appli-
cation de l'article L. 3212-1 
atteste par un certificat médi-
cal ou, lorsqu'il ne peut être 
procédé à l'examen de l'inté-
ressé, par un avis médical sur 
la base de son dossier médi-
cal que l'état mental de cette 
personne nécessite des soins 
et compromet la sûreté des 
personnes ou porte atteinte de 
façon grave à l'ordre public, 
le directeur de l'établissement 
d'accueil en donne aussitôt 
connaissance au représentant 
de l'Etat dans le département 
qui peut prendre une mesure 
d'admission en soins psychia-
triques en application de l'ar-
ticle L. 3213-1, sur la base de 
ce certificat ou de cet avis 

   
 
 
4° (nouveau) L’article 

L. 3213-6 est ainsi modifié : 
 
a) À la première 

phrase, les mots « ou, lors-
qu’il ne peut être procédé à 
l’examen de l’intéressé, par 
un avis médical sur la base 
de son dossier médical » sont 
supprimés ; 
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médical. Les certificats médi-
caux mentionnés aux deu-
xième et troisième alinéas de 
l'article L. 3211-2-2 sont 
alors établis par deux psy-
chiatres distincts. Lorsque 
ceux-ci ne peuvent procéder à 
l'examen de la personne ma-
lade, ils établissent un avis 
médical sur la base de son 
dossier médical. 

b) La seconde phrase 
est supprimée. 

  
Article 7 bis (nouveau) Article 7  bis 

  Dans un délai d’un an 
à compter de la promulgation 
de la présente loi, le Gouver-
nement remet au Parlement 
un rapport sur la dématériali-
sation du registre prévu à 
l’article L. 3212-11 du code 
de la santé publique, exami-
nant sa faisabilité technique 
et détaillant les modalités de 
consultation et de recueil des 
observations des autorités 
chargées du contrôle des éta-
blissements de santé accueil-
lant des personnes en soins 
psychiatriques sans consen-
tement susceptibles d’être 
mises en oeuvre ainsi que les 
adaptions législatives ou ré-
glementaires qu’elle rendrait 
nécessaires. 

Dans …  
 
 
 
 
 
 
… publique et du re-

gistre tenu pour les admis-
sions en soins psychiatriques 
sur décision du représentant 
de l’État ainsi que des certifi-
cats liés à cette prise en 
charge, examinant … 

 
 
 
 
 
 

… nécessaires. 
    
 

CHAPITRE II CHAPITRE II CHAPITRE II 

 Rationalisation du nombre 
de certificats médicaux 

produits et clarification des 
procédures applicables 

dans le cadre des mesures 
de soins psychiatriques sur 
décision du représentant de 

l’État 

Rationalisation du nombre 
de certificats médicaux 

produits et clarification des 
procédures applicables 

dans le cadre d’une mesure 
de soins sur décision du re-

présentant de l’État 
 

Rationalisation du nombre 
de certificats médicaux 

produits et clarification des 
procédures applicables 

dans le cadre d’une mesure 
de soins sur décision du re-

présentant de l’État 
 

 
Article 8 Article 8 Article 8 

 Le chapitre III du 
titre Ier du livre II de la troi-
sième partie du code de la 
santé publique est ainsi modi-
fié : 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 
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 1° L’article L. 3213-1 
est ainsi modifié : 

1° L’article L. 3213-1 
est ainsi rédigé : 

1° Alinéa sans modifi-
cation 

    
Art. L. 3213-1. – I. –

 Le représentant de l’État 
dans le département prononce 
par arrêté, au vu d’un certifi-
cat médical circonstancié ne 
pouvant émaner d’un psy-
chiatre exerçant dans 
l’établissement d’accueil, 
l’admission en soins psychia-
triques des personnes dont les 
troubles mentaux nécessitent 
des soins et compromettent la 
sûreté des personnes ou por-
tent atteinte, de façon grave, à 
l’ordre public. Les arrêtés 
préfectoraux sont motivés et 
énoncent avec précision les 
circonstances qui ont rendu 
l’admission en soins néces-
saire. Ils désignent 
l’établissement mentionné à 
l’article L. 3222-1 qui assure 
la prise en charge de la per-
sonne malade. 

 « Art. L. 3213-1. – I. –
 Le représentant de l’État dans 
le département prononce par 
arrêté, au vu d’un certificat 
médical circonstancié ne pou-
vant émaner d’un psychiatre 
exerçant dans l’établissement 
d’accueil, l’admission en soins 
psychiatriques des personnes 
dont les troubles mentaux né-
cessitent des soins et com-
promettent la sûreté des per-
sonnes ou portent atteinte, de 
façon grave, à l’ordre public. 
Les arrêtés préfectoraux sont 
motivés et énoncent avec pré-
cision les circonstances qui 
ont rendu l’admission en soins 
nécessaire. Ils désignent 
l’établissement mentionné à 
l’article L. 3222‑1 qui assure 
la prise en charge de la per-
sonne malade. 

« Art. L. 3213-1. – I. –  
Non modifié 

    
Lorsque les éléments 

du dossier médical du patient 
font apparaître qu’il a fait 
l’objet d’une hospitalisation 
ordonnée en application des 
articles L. 3213-7 du présent 
code ou 706-135 du code de 
procédure pénale ou a fait 
l’objet, pendant une durée 
fixée par décret en Conseil 
d’État, d’une hospitalisation 
dans une unité pour malades 
difficiles mentionnée à 
l’article L. 3222-3 du présent 
code et qu’une prise en 
charge sous la forme men-
tionnée au 2° de l’article 
L. 3211-2-1, une sortie de 
courte durée mentionnée à 
l’article L. 3211-11-1 ou la 
levée de la mesure de soins 
est envisagée, le psychiatre 
qui participe à sa prise en 
charge en informe le directeur 
de l’établissement d’accueil 
qui le signale sans délai au 
représentant de l’État dans le 
département. Le présent ali-

a) Le deuxième alinéa 
du I est supprimé ; 

Alinéa supprimé  
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néa n’est pas applicable lors-
que les mesures de soins 
susmentionnées ont pris fin 
depuis au moins dix ans. 

    
Le directeur de 

l’établissement d’accueil 
transmet sans délai au repré-
sentant de l’État dans le dé-
partement et à la commission 
départementale des soins 
psychiatriques mentionnée à 
l’article L. 3222-5:  

 « Le directeur de 
l’établissement d’accueil 
transmet sans délai au repré-
sentant de l’État dans le dé-
partement et à la commission 
départementale des soins 
psychiatriques mentionnée à 
l’article L. 3222‑5 : 

 

    
1° Le certificat médi-

cal mentionné au deuxième 
alinéa de l’article 
L. 3211-2-2 ; 

 « 1° Le certificat mé-
dical mentionné au deuxième 
alinéa de l’article 
L. 3211‑2‑2 ; 

 

    
2° Le certificat médi-

cal et, le cas échéant, la pro-
position mentionnés aux deux 
derniers alinéas du même ar-
ticle L. 3211-2-2. 

 « 2° Le certificat mé-
dical et, le cas échéant, la 
proposition mentionnés aux 
deux derniers alinéas du 
même article L. 3211‑2‑2. 

 

    
II. – Dans un délai de 

trois jours francs suivant la 
réception du certificat médi-
cal mentionné à l’avant-
dernier alinéa de l’article 
L. 3211-2-2, le représentant 
de l’État dans le département 
décide de la forme de prise en 
charge prévue à l’article 
L. 3211-2-1, en tenant 
compte de la proposition éta-
blie, le cas échéant, par le 
psychiatre en application du 
dernier alinéa de l’article 
L. 3211-2-2 et des exigences 
liées à la sûreté des personnes 
et à l’ordre public. Il joint à 
sa décision, le cas échéant, le 
programme de soins établi 
par le psychiatre. 

 « II – Dans un délai de 
trois jours francs suivant la 
réception du certificat médical 
mentionné à l’avant-dernier 
alinéa de l’article 
L. 3211-2-2, le représentant 
de l’État dans le département 
décide de la forme de prise en 
charge prévue à l’article 
L. 3211-2-1, en tenant 
compte de la proposition éta-
blie, le cas échéant, par le 
psychiatre en application du 
dernier alinéa de l’article 
L. 3211-2-2 et des exigences 
liées à la sûreté des personnes 
et à l’ordre public. Il joint à sa 
décision, le cas échéant, le 
programme de soins établi par 
le psychiatre. 

« II – Non modifié 

    
Dans l’attente de la 

décision du représentant de 
l’État, la personne malade est 
prise en charge sous la forme 
d’une hospitalisation com-
plète. 

 « Dans l’attente de la 
décision du représentant de 
l’État, la personne malade est 
prise en charge sous la forme 
d’une hospitalisation com-
plète. 

 

    
 b) Le III est ainsi rédi-

gé : 
Alinéa supprimé  
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III. – Le représentant 
de l’État ne peut décider une 
prise en charge sous une autre 
forme que l’hospitalisation 
complète qu’après avoir re-
cueilli l’avis du collège men-
tionné à l’article L. 3211-9 :  

 
1° Lorsque la personne 

fait ou a déjà fait l’objet d’une 
hospitalisation ordonnée en 
application des articles 
L. 3213-7 du présent code ou 
706-135 du code de procédure 
pénale ;  

 
2° Lorsque la personne 

fait ou a déjà fait l’objet, pen-
dant une durée fixée par décret 
en Conseil d’État, d’une hospi-
talisation dans une unité pour 
malades difficiles mentionnée 
à l’article L. 3222–3 du présent 
code.  

 
Le présent III n’est 

pas applicable lorsque les 
mesures de soins mention-
nées aux 1° et 2° ont pris fin 
depuis au moins dix ans.  

« III. – Le représentant 
de l’État ne peut décider une 
prise en charge sous une autre 
forme que l’hospitalisation 
complète qu’après avoir re-
cueilli l’avis du collège men-
tionné à l’article L. 3211-9 
lorsque la personne fait 
l’objet d’une mesure de soins 
ordonnée en application de 
l’article L. 3213-7 du présent 
code ou de l’article 706-135 
du code de procédure pénale 
à la suite d’un classement 
sans suite, d’une décision 
d’irresponsabilité pénale ou 
d’un jugement ou arrêt de dé-
claration d’irresponsabilité 
pénale prononcés sur le fon-
dement du premier alinéa de 
l’article 122-1 du code pénal 
et concernant des faits punis 
d’au moins cinq ans 
d’emprisonnement en cas 
d’atteinte aux personnes pré-
vue au livre II du code pénal 
ou d’au moins dix ans 
d’emprisonnement en cas 
d’atteinte aux biens prévue au 
livre III du même code. » ; 

« III. – Le …  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
      … personnes ou 

d’au moins dix ans 
d’emprisonnement en cas 
d’atteinte aux biens. 

« III. –  Non modifié 

    
IV. – Les mesures 

provisoires, les décisions, les 
avis et les certificats médi-
caux mentionnés au présent 
chapitre figurent sur le re-
gistre mentionné à l’article 
L. 3212-11. 

 « IV. – Les mesures 
provisoires, les décisions, les 
avis et les certificats médi-
caux mentionnés au présent 
chapitre figurent sur le re-
gistre mentionné à 
L. 3212-11. » ; 

« IV. – Les … 
 
 
 
 
          … à l’article  

L. 3212-11. » ; 
    
 2° L’article L. 3213-3 

est ainsi modifié : 
2°  Alinéa sans modi-

fication 
2°  Non modifié 

    
 
Art. L. 3213-3. – I. –

 Après le cinquième jour et 
au plus tard le huitième jour 
puis dans le mois qui suit la 
décision mentionnée au I de 
l’article L. 3213-1 ou, le cas 
échéant, suivant la mesure 
provisoire prévue à l’article 
L. 3213-2 et ensuite au moins 
tous les mois, la personne 
malade est examinée par un 
psychiatre de l’établissement 
d’accueil qui établit un certi-

a) À la première 
phrase du premier alinéa du I, 
les mots : « Après le cin-
quième jour et au plus tard le 
huitième jour puis » sont 
supprimés et, après la réfé-
rence : « L. 3213-2 », sont in-
sérés les mots : « ou 
l’exécution de la décision 
mentionnée à 
l’article 706-135 du code de 
procédure pénale » ; 

a) Le début de la pre-
mière phrase du I est ainsi ré-
digé : « Dans le mois qui suit 
l’admission en soins psychia-
triques décidée en application 
du présent chapitre ou résultant 
de la décision mentionnée à 
l’article 706‑135 du code de 
procédure pénale et ensuite ... 
(le reste sans changement) » ; 

 
 
 
 

 



— 66 — 

Dispositions en vigueur  
 

___ 
 

Texte de la proposition de  
loi  
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
___ 

 

ficat médical circonstancié 
confirmant ou infirmant, s’il 
y a lieu, les observations con-
tenues dans les précédents 
certificats et précisant les ca-
ractéristiques de l’évolution 
des troubles ayant justifié les 
soins ou leur disparition. Ce 
certificat précise si la forme 
de la prise en charge du ma-
lade décidée en application de 
l’article L. 3211-2-1 demeure 
adaptée et, le cas échéant, en 
propose une nouvelle. Lors-
qu’il ne peut être procédé à 
l’examen du patient, le psy-
chiatre de l’établissement 
établit un avis médical sur la 
base du dossier médical du 
patient. 

 
 
 
 
 
 
 
a bis) (nouveau) À la 

deuxième phrase du même 
alinéa, après la référence : 
« L. 3211‑2‑1 », sont insérés 
les mots : « du présent 
code » ; 

 

    
II. – Les copies des 

certificats et avis médicaux 
prévus au présent article et à 
l’article L. 3211-11 sont 
adressées sans délai par le di-
recteur de l’établissement 
d’accueil au représentant de 
l’État dans le département et 
à la commission départemen-
tale des soins psychiatriques 
mentionnée à l’article 
L. 3222-5. Lorsque la per-
sonne malade est prise en 
charge sous la forme d’une 
hospitalisation complète, une 
copie du certificat médical ou 
de l’avis médical établi, en 
application du I du présent ar-
ticle, après le cinquième jour 
et au plus tard le huitième 
jour qui suit la décision men-
tionnée au I de l’article 
L. 3213-1 est également 
adressée sans délai au juge 
des libertés et de la détention 
compétent dans le ressort du-
quel se trouve l’établissement 
d’accueil. 

 
 
 
 
 
 
 
 
b) La seconde phrase 

du II est supprimée ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
b) Non modifié 

 

………………………………    
    
Art. L. 3213-4. – Dans 

les trois derniers jours du 
premier mois suivant la déci-
sion d’admission en soins 
psychiatriques mentionnée au 
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I de l’article L. 3213-1 ou, le 
cas échéant, suivant la me-
sure provisoire prévue à 
l’article L. 3213-2, le repré-
sentant de l’État dans le dé-
partement peut prononcer, au 
vu du certificat médical ou de 
l’avis médical mentionné à 
l’article L. 3213-3, le main-
tien de la mesure de soins 
pour une nouvelle durée de 
trois mois. Il se prononce, le 
cas échéant, sur la forme de 
la prise en charge du patient 
dans les conditions prévues 
au même article L. 3213-3. 
Au-delà de cette durée, la 
mesure de soins peut être 
maintenue par le représentant 
de l’État dans le département 
pour des périodes maximales 
de six mois renouvelables se-
lon les mêmes modalités. 
……………………………..    

Le présent article n’est 
pas applicable aux personnes 
mentionnées à l’article 
L. 3213-8. 

  
2° bis (nouveau) 

Après le mot : « mention-
nées », la fin du dernier ali-
néa de l’article L. 3213‑4 est 
ainsi rédigée : « au II de 
l’article L. 3211‑12. » ; 

 

 
2° bis Non modifié 

    
Art. L. 3213-5. – Si un 

psychiatre participant à la 
prise en charge du patient at-
teste par un certificat médical 
que les conditions ayant justi-
fié l’admission en soins psy-
chiatriques en application du 
présent chapitre ou du cha-
pitre IV du présent titre ne 
sont plus remplies et que la 
levée de cette mesure peut 
être ordonnée, le directeur de 
l’établissement est tenu d’en 
référer dans les vingt-quatre 
heures au représentant de 
l’État dans le département qui 
statue dans un délai de trois 
jours francs après la réception 
du certificat médical. Lors-
qu’une expertise psychia-
trique est ordonnée par le re-
présentant de l’État en 
application de l’article 

3° L’article L. 3213-5 
est abrogé ; 

3° Non modifié 3° Non modifié 
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L. 3213-5-1, ce délai est pro-
longé d’une durée qui ne peut 
excéder quatorze jours à 
compter de la date de cette 
ordonnance.  

 
Lorsque le représen-

tant de l’État dans le dépar-
tement n’ordonne pas la levée 
d’une mesure de soins sous la 
forme d’une hospitalisation 
complète, il en informe le di-
recteur de l’établissement 
d’accueil qui saisit le juge des 
libertés et de la détention afin 
qu’il statue à bref délai sur 
cette mesure dans les condi-
tions prévues à l’article 
L. 3211-12. Le présent alinéa 
n’est pas applicable lorsque 
la décision du représentant de 
l’État intervient dans les dé-
lais mentionnés aux 1° et 2° 
du I de l’article L. 3211-12-1. 

    
 4° L’article L. 3213-7 

est ainsi modifié : 
4° Alinéa sans modifi-

cation 
4° Non modifié 

    
 a) Le premier alinéa 

est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

a) Non modifié  

    
Art. L. 3213-7. –

 Lorsque les autorités judi-
ciaires estiment que l’état 
mental d’une personne qui a 
bénéficié, sur le fondement 
du premier alinéa de l’article 
122-1 du code pénal, d’un 
classement sans suite, d’une 
décision d’irresponsabilité 
pénale ou d’un jugement ou 
arrêt de déclaration d’irres-
ponsabilité pénale nécessite 
des soins et compromet la sû-
reté des personnes ou porte 
atteinte de façon grave à 
l’ordre public, elles avisent 
immédiatement la commis-
sion mentionnée à l’article 
L. 3222-5 du présent code 
ainsi que le représentant de 
l’État dans le département qui 
ordonne sans délai la produc-
tion d’un certificat médical 
circonstancié portant sur 
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l’état actuel du malade. Au 
vu de ce certificat, il peut 
prononcer une mesure 
d’admission en soins psychia-
triques dans les conditions 
définies à l’article L. 3213-1. 

 
 
 
 
 
 

 « Toutefois si la per-
sonne concernée fait déjà 
l’objet d’une mesure de soins 
psychiatriques en application 
de l’article L. 3213-1, la pro-
duction de ce certificat n’est 
pas requise pour modifier le 
fondement de la mesure en 
cours. » ; 

  

    
À toutes fins utiles, le 

procureur de la République 
informe le représentant de 
l’État dans le département de 
ses réquisitions ainsi que des 
dates d’audience et des déci-
sions rendues. 

   

    
 b) Sont ajoutés deux 

alinéas ainsi rédigés : 
b) Alinéa sans modifi-

cation 
 

    
 « Si l’état de la per-

sonne mentionnée au premier 
alinéa le permet, celle-ci est 
informée par les autorités ju-
diciaires de l’avis dont elle 
fait l’objet ainsi que des 
suites que peut y donner le 
représentant de l’État dans le 
département. Cette informa-
tion est transmise par tout 
moyen et de manière appro-
priée à l’état du malade. 

« Si … 
 
 
 
 
 
 
 
              … informa-

tion lui est transmise par tout 
moyen et de manière appro-
priée à son état. 

 

 

    
 « L’avis mentionné au 

premier alinéa indique si la 
procédure concerne des faits 
punis d’au moins cinq ans 
d’emprisonnement en cas 
d’atteinte aux personnes men-
tionnée au livre II du code pé-
nal ou d’au moins dix ans 
d’emprisonnement en cas 
d’atteinte aux biens mention-
née au livre III du même code. 
Dans ce cas, la personne est 
également informée des condi-
tions de mainlevée de la me-
sure prévues aux articles 

« L’avis … 
 
 
 
 

                 … personnes ou 
d’au moins dix ans 
d’emprisonnement en cas 
d’atteinte aux biens. Dans … 
 
 
 
                               … condi-
tions dans lesquelles il peut 
être mis fin à la mesure de 
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L. 3211-12, L. 3211-12-1 et 
L. 3213-8. » ; 

soins psychiatriques en appli-
cation des articles L. 3211-12, 
L. 3211-12-1 et L. 3213-8. » ; 

    
 5° Les quatre premiers 

alinéas de l’article L. 3213-8 
sont remplacés par un alinéa 
ainsi rédigé : 

5° L’article L. 3213‑8 
est ainsi rétabli : 

5° Alinéa sans modifi-
cation 

    
Art. L. 3213-8. – Le 

représentant de l’État dans le 
département ne peut décider 
de mettre fin à une mesure de 
soins psychiatriques qu’après 
avis du collège mentionné à 
l’article L. 3211-9 ainsi 
qu’après deux avis concor-
dants sur l’état mental du pa-
tient émis par deux psy-
chiatres choisis dans les 
conditions fixées à l’article 
L. 3213-5-1 :  

 
1° Lorsque la per-

sonne fait ou a déjà fait 
l’objet d’une hospitalisation 
ordonnée en application des 
articles L. 3213-7 du présent 
code ou 706-135 du code de 
procédure pénale ;  

 
2° Lorsque la per-

sonne fait ou a déjà fait 
l’objet, pendant une durée 
fixée par décret en Conseil 
d’État, d’une hospitalisation 
dans une unité pour malades 
difficiles mentionnée à 
l’article L. 3222-3 du présent 
code.  

 
Le présent article n’est 

pas applicable lorsque les 
mesures de soins mention-
nées aux 1° et 2° ont pris fin 
depuis au moins dix ans.  

 
Le représentant de 

l’État dans le département 
fixe les délais dans lesquels 
les avis du collège et des 
deux psychiatres mentionnés 
au premier alinéa doivent être 
produits, dans une limite 
maximale fixée par décret en 
Conseil d’État. Passés ces dé-

« Le représentant de 
l’État dans le département ne 
peut décider de mettre fin à la 
mesure de soins psychia-
triques dont bénéficie une per-
sonne mentionnée au II de 
l’article L. 3211-12 qu’après 
avis du collège mentionné à 
l’article L. 3211-9 et après 
deux avis concordants sur 
l’état mental du patient émis 
par deux psychiatres choisis 
dans les conditions fixées à 
l’article L. 3213-5-1. » ; 

« Art. L. 3213-8. – 
Le …  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… L. 3213-5-1. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Le représentant de 

l’État dans le département 
fixe les délais dans lesquels 
les avis du collège et des 
deux psychiatres mentionnés 
au premier alinéa doivent être 
produits, dans une limite 
maximale fixée par décret en 
Conseil d’État. Passés ces dé-

« Art. L. 3213-8. – I. – 
Si le collège mentionné à 
l’article L. 3211-9 émet un 
avis selon lequel il peut être 
mis fin à la mesure de soins 
psychiatriques dont bénéficie 
une personne mentionnée au 
II de l’article L. 3211-12, ou 
que le patient peut être pris 
en charge sous la forme men-
tionnée au 2° du I de l’article 
L. 3211-2-1, le directeur de 
l’établissement d’accueil en 
réfère dans les vingt-quatre 
heures au représentant de 
l’État dans le département, 
qui statue dans un délai de 
trois jours francs après la ré-
ception de l’avis. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« II. – Lorsque le re-

présentant de l’État décide de 
ne pas suivre l’avis du col-
lège mentionné à l’article 
L. 3211-9, il en informe sans 
délai le directeur de 
l’établissement d’accueil, qui 
demande immédiatement 
l’examen du patient par un 
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lais, le représentant de l’État 
prend immédiatement sa dé-
cision. Les conditions dans 
lesquelles les avis du collège 
et des deux psychiatres sont 
recueillis sont déterminées 
par ce même décret en Con-
seil d’État. 

lais, le représentant de l’État 
prend immédiatement sa dé-
cision. Les conditions dans 
lesquelles les avis du collège 
et des deux psychiatres sont 
recueillis sont déterminées 
par ce même décret en Con-
seil d’État. » ; 

psychiatre choisi dans les 
conditions fixées à l’article 
L. 3213-5-1. Celui-ci rend, 
dans un délai maximal de 
soixante-douze heures à 
compter de la décision du re-
présentant de l’État, un avis 
sur la nécessité du maintien 
de la mesure de soins psy-
chiatriques. 

 
   « III. – Lorsque l’avis 

du psychiatre prévu au II 
confirme l’absence de néces-
sité de l’hospitalisation com-
plète, le représentant de 
l’État ordonne la levée de la 
mesure de soins psychia-
trique ou décide d’une me-
sure de prise en charge sous 
la forme mentionnée au 2° du 
I de l’article L. 3211-2-1, 
conformément à l’avis men-
tionné au I. 

 
« IV. – Lorsque l’avis 

du psychiatre prévu au II 
préconise le maintien de la 
mesure de soins psychia-
triques et que le représentant 
de l’État la maintient, il en 
informe le directeur de 
l’établissement d’accueil, qui 
saisit le juge des libertés et 
de la détention afin que ce 
dernier statue à bref délai sur 
cette mesure dans les condi-
tions prévues à l’article 
L. 3211-12. » 

    
 6° L’article 

L. 3213-9-1 est ainsi rédigé : 
6°Alinéa sans modifi-

cation 
6°Alinéa sans modifi-

cation 
    
Art. L. 3213-9-1. –  « Art. L. 3213-9-1. –

 I. – Si un psychiatre partici-
pant à la prise en charge du 
patient atteste par un certifi-
cat médical qu’une mesure de 
soins psychiatriques sous la 
forme d’une hospitalisation 
complète n’est plus néces-
saire et que la mesure de 
soins sans consentement peut 
être levée ou que le patient 
peut être pris en charge sous 
la forme mentionnée au 2° 

« Art. L. 3213-9-1. – I. 
– Non modifié 

« Art. L. 3213-9-1. – I. 
– Non modifié 
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du I de l’article L. 3211-2-1, 
le directeur de l’établissement 
d’accueil en réfère dans les 
vingt-quatre heures au repré-
sentant de l’État dans le dé-
partement, qui statue dans un 
délai de trois jours francs 
après la réception du certifi-
cat médical. 

    
Lorsque le représen-

tant de l’État décide de ne pas 
suivre l’avis par lequel un 
psychiatre de l’établissement 
d’accueil constate qu’une 
mesure de soins psychia-
triques sous la forme d’une 
hospitalisation complète n’est 
plus nécessaire, il en informe 
sans délai le directeur de 
l’établissement qui demande 
immédiatement l’examen du 
patient par un deuxième psy-
chiatre. Si ce deuxième avis, 
rendu dans un délai maximal 
de soixante-douze heures 
après la décision du représen-
tant de l’État dans le dépar-
tement, confirme l’absence de 
nécessité de l’hospitalisation 
complète, le représentant de 
l’État ordonne la mainlevée 
de cette mesure ou la mise en 
place d’une mesure de soins 
mentionnée au 2° de l’article 
L. 3211-2-1. 

« II. – Lorsque le re-
présentant de l’État décide de 
ne pas suivre l’avis du psy-
chiatre participant à la prise 
en charge du patient, il en in-
forme sans délai le directeur 
de l’établissement d’accueil, 
qui demande immédiatement 
l’examen du patient par un 
deuxième psychiatre. Celui-ci 
rend, dans un délai maximal 
de soixante-douze heures à 
compter de la décision du re-
présentant de l’État, un avis 
sur la nécessité de 
l’hospitalisation complète. 

« II. – Non modifié « II. – Non modifié 

    
Pour les personnes 

mentionnées au III de l’article 
L. 3213-1, le représentant de 
l’État prend l’une ou l’autre 
de ces décisions si chacun des 
avis et expertises prévus à 
l’article L. 3213-8 constate 
que la mesure 
d’hospitalisation complète 
n’est plus nécessaire. 

« III. – Lorsque l’avis 
prévu au II confirme 
l’absence de nécessité de 
l’hospitalisation complète, le 
représentant de l’État or-
donne la levée de la mesure 
de soins sans consentement 
ou décide d’une prise en 
charge sous la forme men-
tionnée au 2° du I de l’article 
L. 3211-2-1, conformément à 
la proposition figurant dans le 
certificat médical mentionné 
au I du présent article. 

« III. – Lorsque l’avis 
du deuxième psychiatre prévu 
au … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 … article. 

« III. – Non modifié 

    
 « Lorsque l’avis prévu 

au II préconise le maintien de 
l’hospitalisation complète et 
que le représentant de l’État 

« Lorsque l’avis du 
deuxième psychiatre prévu … 

                                     
… de l’État maintient … 
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dans le département maintient 
l’hospitalisation complète, il 
en informe le directeur de 
l’établissement d’accueil, qui 
saisit le juge des libertés et de 
la détention afin que ce der-
nier statue à bref délai sur 
cette mesure dans les condi-
tions prévues à l’article 
L. 3211-12. Le présent alinéa 
n’est pas applicable lorsque 
la décision du représentant de 
l’État intervient dans les dé-
lais mentionnés aux 1° et 2° 
du I de l’article L. 3211-12-1. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… L. 3211-12-1. 

    
 « IV. – Pour 

l’application du présent ar-
ticle aux personnes mention-
nées au II de l’article 
L. 3211-12, le représentant de 
l’État prend sa décision dans 
les conditions prévues aux I 
à III du présent article si cha-
cun des avis prévus à l’article 
L. 3213-8 constate que la me-
sure d’hospitalisation com-
plète n’est plus nécessaire. » 

« IV. – Pour 
l’application du premier ali-
néa du III du présent article 
aux personnes mentionnées 
au II de l’article L. 3211‑12, 
le représentant de l’État prend 
l’une ou l’autre des décisions 
si chacun … 

 
 
 
… nécessaire. » 

 

« IV. –  Supprimé 

    
 

Article 9 Article 9 Article 9 

Art. L. 3222-3. – Les 
personnes faisant l’objet de 
soins psychiatriques sous la 
forme d’une hospitalisation 
complète en application des 
chapitres III ou IV du titre Ier 
du présent livre ou de l’article 
706-135 du code de procé-
dure pénale peuvent être 
prises en charge dans une 
unité pour malades difficiles 
lorsqu’elles présentent pour 
autrui un danger tel que les 
soins, la surveillance et les 
mesures de sûreté nécessaires 
ne peuvent être mis en œuvre 
que dans une unité spéci-
fique.  

 
Les modalités 

d’admission dans une unité 
pour malades difficiles sont 
prévues par décret en Conseil 

L’article L. 3222-3 du 
code de la santé publique est 
abrogé. 

Sans modification 
 

Sans modification 
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d’État. 
    
 

TITRE III TITRE III TITRE III 

 MODALITÉS DE PRISE 
EN CHARGE DES 

PERSONNES DÉTENUES 
ATTEINTES DE 

TROUBLES MENTAUX 

MODALITÉS DE PRISE 
EN CHARGE DES 

PERSONNES DÉTENUES 
ATTEINTES DE 

TROUBLES MENTAUX 

MODALITÉS DE PRISE 
EN CHARGE DES 

PERSONNES DÉTENUES 
ATTEINTES DE 

TROUBLES MENTAUX 
 

Article 10 Article 10 Article 10 

 Le chapitre IV du 
titre Ier du livre II de la troi-
sième partie du code de la 
santé publique est ainsi modi-
fié : 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

    
 
 
 
Art. L. 3214-1. – I. –

 Les personnes détenues ad-
mises en soins psychiatriques 
en application du présent 
chapitre ne peuvent l’être que 
sous la forme d’une hospitali-
sation complète.  

 
 
 
 
 
 
 
 
II. – L’hospitalisation 

en soins psychiatriques d’une 
personne détenue atteinte de 
troubles mentaux est réalisée 
dans un établissement de santé 
mentionné à l’article L. 3222-
1 au sein d’une unité hospita-
lière spécialement aménagée 
ou, sur la base d’un certificat 
médical, au sein d’une unité 
pour malades difficiles men-
tionnée à l’article L. 3222-3.  

 
Toutefois, lorsque leur 

intérêt le justifie, les per-
sonnes mineures détenues 
peuvent être hospitalisées 
dans un établissement men-
tionné à l’article L. 3222-1 en 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° À la fin du premier 

alinéa du II, les mots : « men-
tionnée à l’article L. 3222-3 » 
sont supprimés ; 

1° L’article L. 3214‑1 
est ainsi rédigé : 

 
« Art. L. 3214-1. – I. –

 Les personnes détenues souf-
frant de troubles mentaux 
font l’objet de soins psychia-
triques avec leur consente-
ment. Lorsque les personnes 
détenues en soins psychia-
triques libres requièrent une 
hospitalisation à temps com-
plet, celle-ci est réalisée dans 
un établissement de santé 
mentionné à l’article 
L. 3222-1 au sein d’une unité 
hospitalière spécialement 
aménagée. 

 
« II. – Lorsque leurs 

troubles mentaux rendent im-
possible leur consentement, 
les personnes détenues peu-
vent faire l’objet de soins 
psychiatriques sans consen-
tement en application de 
l’article L. 3214-3. Les per-
sonnes détenues admises en 
soins psychiatriques sans 
consentement sont unique-
ment prises en charge sous la 
forme mentionnée au 1° du II 
de l’article L. 3211-2-1. 
Leur hospitalisation est réali-
sée dans un établissement de 
santé mentionné à l’article 
L. 3222-1 au sein d’une unité 

1° Alinéa sans modifi-
cation 

 
« Art. L. 3214-1. – I. –

 Non modifié 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« II. – Lorsque … 
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dehors des unités prévues au 
premier alinéa du présent II. 

hospitalière spécialement 
aménagée ou, sur la base 
d’un certificat médical, au 
sein d’une unité adaptée. 

 
« III. – Lorsque leur 

intérêt le justifie, les per-
sonnes mineures détenues 
peuvent être hospitalisées 
dans un établissement men-
tionné à l’article L. 3222‑1 
en dehors des unités prévues 
aux I et II du présent ar-
ticle. » ; 

 
… aménagée. 

 
 
 
« III. – Lorsque … 
 
 
… hospitalisées au 

sein d’une unité pour mineurs 
dans … 

 
 
… article. » ; 

    
 2° L’article L. 3214-2 

est ainsi modifié : 
2° Alinéa sans modifi-

cation 
2°  Non modifié 

    
Art. L. 3214-2. – Sous 

réserve des restrictions ren-
dues nécessaires par leur qua-
lité de détenu ou, s’agissant 
des personnes faisant l’objet 
de soins en application de 
l’article L. 3214-3, par leur 
état de santé, les articles 
L. 3211-3, L. 3211-4, 
L. 3211-6, L. 3211-8, 
L. 3211-9 et L. 3211-12 à 
L. 3211-12-4 sont applicables 
aux détenus hospitalisés en 
raison de leurs troubles men-
taux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
a) Au premier alinéa, 

après la référence : 
« L. 3211-12-4 », est insérée 
la référence : « et 
L. 3211-12-6 » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
a) Au premier alinéa, les 

références : « et L. 3211‑12 à 
L. 3211‑12‑4 » sont remplacés 
par les références : 
« , L. 3211‑12 à L. 3211‑12‑4 
et L. 3211‑12‑6 » ; 

 

    
L’avis conjoint men-

tionné au II de l’article 
L. 3211-12-1 est rendu par un 
psychiatre de l’établissement 
d’accueil, désigné par le di-
recteur et participant à la 
prise en charge du patient, 
ainsi que par un psychiatre, 
consulté par tout moyen, in-
tervenant dans 
l’établissement pénitentiaire 
dans lequel la personne déte-
nue était incarcérée avant son 
hospitalisation. 

 a bis) (nouveau) Le 
deuxième alinéa est suppri-
mé ; 

 

    
Lorsque le juge des li-

bertés et de la détention or-
donne, en application des ar-
ticles L. 3211-12 ou L. 3211-
12-1, la mainlevée de la me-
sure d’hospitalisation com-
plète d’une personne détenue 
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faisant l’objet de soins en ap-
plication de l’article 
L. 3214-3, cette décision est 
notifiée sans délai à 
l’établissement pénitentiaire 
par le procureur de la Répu-
blique. Le retour en détention 
est organisé dans les condi-
tions prévues par le décret en 
Conseil d’État mentionné à 
l’article L. 3214-5. 

 
 
 
b) La seconde phrase 

du dernier alinéa est complé-
tée par les mots : « , sauf si la 
personne détenue est hospita-
lisée au sein d’une unité hos-
pitalière spécialement amé-
nagée en consentant à ses 
soins ». 

 
 
 
b) Non modifié 

    
 

TITRE IV TITRE IV TITRE IV 

 DISPOSITIONS FINALES 
ET TRANSITOIRES 

DISPOSITIONS FINALES 
ET TRANSITOIRES 

DISPOSITIONS FINALES 
ET TRANSITOIRES 

 
Article 11 Article 11 Article 11 

Art. L. 3215-2. – Est 
puni de six mois 
d’emprisonnement et de 7 
500 € d’amende le fait pour 
le directeur d’un établisse-
ment mentionné à l’article 
L. 3222-1 :  
……………………………… 

   

 
6° D’omettre d’aviser 

dans le délai prescrit par 
l’article L. 3213-5 le repré-
sentant de l’État dans le dé-
partement ou, à Paris, le pré-
fet de police du certificat 
médical prévu à cet article. 

I. – Au 6° de l’article 
L. 3215-2 du code de la santé 
publique, la référence : 
« L. 3213-5 » est remplacée 
par la référence : 
« L. 3213-9-1 ». 

I. – Non modifié I. – Non modifié 

    
 II. – L’article 

L. 3844-1 du même code est 
ainsi modifié : 

II. – Alinéa sans modi-
fication 

II. – Alinéa sans modi-
fication 

    
Art. L. 3844-1. – Le 

titre Ier du livre II de la pré-
sente partie est applicable en 
Nouvelle-Calédonie et en Po-
lynésie française, sous ré-
serve des adaptations sui-
vantes :  
……………………………… 

   

 
4° Aux 1° et 2° de 

l’article L. 3211-2-1, les 
mots : « mentionné à l’article 
L. 3222-1 » et les mots : 
« mentionné au même article 
L. 3222-1 » sont respective-

1° Au 4°, après les 
mots : « Aux 1° et 2° », sont 
insérés les mots : « du I » ; 

1° Au 4°, après la 
référence : « 2° », est insérée 
la référence : « du I » et, 
après la première occurrence 
de la référence : 
« L. 3222-1 », sont insérés les 
mots : « du présent code » ; 

1° Au 4°, après la ré-
férence : « 2° », est insérée la 
référence : « du I » ; 
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ment remplacés par les mots : 
« habilité à soigner les per-
sonnes atteintes de troubles 
mentaux conformément à la 
réglementation applicable lo-
calement » ; 

 

    
 
 
 
 
7° Au dernier alinéa 

des articles L. 3211-2-1 et L. 
3211-9, au 2° et à l’avant-
dernier alinéa du II de l’article 
L. 3211-12, au dernier alinéa 
des I et IV de l’article 
L. 3211-12-1, à l’article 
L. 3211-13, au deuxième ali-
néa du 1° du II de l’article 
L. 3212-1, à l’article L. 3212-
12, à la première phrase du 
deuxième alinéa du I et au 2° 
du III de l’article L. 3213-1, 
au 2° et, deux fois, au dernier 
alinéa de l’article L. 3213-8, à 
l’article L. 3213-11, à la se-
conde phrase du dernier alinéa 
de l’article L. 3214-2 et à 
l’article L. 3214-5, les mots : 
« en Conseil d’État » sont 
supprimés ; 

 
 
 
2° Au 7°, les mots : 

« dernier alinéa des articles 
L. 3211-2-1 et L. 3211-9 » 
sont remplacés par les mots : 
« premier alinéa du II de 
l’article L. 3211-2-1, au der-
nier alinéa de l’article 
L. 3211-9 » et les mots : « à 
la première phrase du deu-
xième alinéa du I et au 2° 
du III de l’article L. 3213-1, » 
sont supprimés ; 

2° Le 7° est ainsi mo-
difié : 

 
a) Au début, les réfé-

rences : « Au dernier alinéa 
des articles L. 3211‑2‑1 et 
L. 3211‑9, au 2° et à l’avant-
dernier alinéa du II de 
l’article L. 3211‑12, au der-
nier alinéa des I et IV » sont 
remplacées par les réfé-
rences : « Au premier alinéa 
du II de l’article 
L. 3211‑2‑1, au dernier ali-
néa de l’article L. 3211‑9, au 
dernier alinéa du II de 
l’article L. 3211‑12, au der-
nier alinéa du I » ; 

 
 
b) Les références : « à 

la première phrase du deu-
xième alinéa du I et au 2° 
du III de l’article 
L. 3213‑1, » sont suppri-
mées ; 

2° Alinéa sans modifi-
cation. 

 
a)  Au …  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

… L. 3211‑12, à la première 
phrase du dernier alinéa 
du I » ; 

 
b) Les … 
 
 
 

… L. 3213‑1, » et « , deux 
fois, au dernier alinéa de 
l’article L. 3213-8 » sont sup-
primées. 

 
………………………………    

9° À la première 
phrase du I de l’article 
L. 3212-5, à la première 
phrase du dernier alinéa de 
l’article L. 3212-7, au 1° de 
l’article L. 3212-9, à la pre-
mière phrase du II de l’article 
L. 3213-3, au troisième alinéa 
de l’article L. 3213-4 et au 3° 
de l’article L. 3213-9, les 
mots : « commission dépar-
tementale des soins psychia-
triques » sont remplacés par 
le mot : « commission » ; 

3° Au 9°, les deux 
dernières occurrences des 
mots : « à la première phrase 
du » sont remplacées par le 
mot : « au » ; 

3° Non modifié 3° Non modifié 

……………………………..    
11° Le I de l’article 

L. 3213-1 est ainsi modifié :  
…………………………….. 

 

 
 
 
4° Au b du 11°, le 

 
 
 
4° Non modifié 

 
 
 
4° Au b du 11°, les 
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b) Au troisième alinéa, 
les mots : « commission dé-
partementale des soins psy-
chiatriques » sont remplacés 
par le mot : « commission » ;  
……………………………… 

mot : « troisième » est rem-
placé par le mot : « deu-
xième ». 

 mots : « troisième alinéa » 
sont remplacés par les mots : 
« deuxième  alinéa du I ». 

 
 
 
 
 
 
Art. L. 3214-1. – I. – 

Les personnes détenues ad-
mises en soins psychiatriques 
en application du présent 
chapitre ne peuvent l’être que 
sous la forme d’une hospitali-
sation complète. 

 
II. – L’hospitalisation 

en soins psychiatriques d’une 
personne détenue atteinte de 
troubles mentaux est réalisée 
dans un établissement de san-
té mentionné à l’article 
L. 3222-1 au sein d’une unité 
hospitalière spécialement 
aménagée ou, sur la base 
d’un certificat médical, au 
sein d’une unité pour malades 
difficiles mentionnée à 
l’article L. 3222-3. 

 
Toutefois, lorsque leur 

intérêt le justifie, les per-
sonnes mineures détenues 
peuvent être hospitalisées 
dans un établissement men-
tionné à l’article L. 3222-1 en 
dehors des unités prévues au 
premier alinéa du présent II. 

 

 5° (nouveau) Le 13° 
est ainsi rédigé : 

 
« 13° L’article 

L. 3214-1 est ainsi rédigé :  
 
« “Art. L. 3214-1. – I. 

– Les personnes détenues 
souffrant de troubles mentaux 
font l’objet de soins psychia-
triques avec leur consente-
ment. Lorsque les personnes 
détenues en soins psychia-
triques libres requièrent une 
hospitalisation à temps com-
plet, celle-ci est réalisée dans 
un établissement de santé au 
sein d’une structure adaptée. 

 
« “II. – Lorsque leurs 

troubles mentaux rendent im-
possible leur consentement, 
les personnes détenues peu-
vent faire l’objet de soins 
psychiatriques sans consen-
tement en application de 
l’article L. 3214-3. Les per-
sonnes détenues admises en 
soins psychiatriques sans 
consentement sont unique-
ment prises en charge sous la 
forme mentionnée au 1° du II 
de l’article L. 3211-2-1. Leur 
hospitalisation est réalisée 
dans un établissement de san-
té au sein d’une structure 
adaptée ou, sur la base d’un 
certificat médical, au sein 
d’une unité adaptée. 

 
« “III. – Lorsque leur 

intérêt le justifie, les per-
sonnes mineures détenues 
peuvent être hospitalisées 
dans un établissement de san-
té en dehors des unités pré-
vues aux I et II du présent ar-
ticle.” ; ». 

 

5° Non modifié 

Art. L. 3844-2. – Le  III. – L’article III. – Non modifié 
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chapitre II, à l’exception de 
l’article L. 3222-1, et le cha-
pitre III du titre II du livre II 
de la présente partie sont ap-
plicables en Nouvelle-
Calédonie et en Polynésie 
française, sous réserve des 
adaptations suivantes :  

 
1° À la fin de la se-

conde phrase du premier alinéa 
de l’article L. 3222-1-1, les 
mots : «  agréé dans les condi-
tions prévues aux articles 
L. 6312-1 et L. 6312-5 » sont 
remplacés par les mots : « con-
formément à la réglementation 
applicable localement » ;  
………………………………  

L. 3844-2 du même code est 
ainsi modifié : 

 
 
 
 
 
 
 
1° (nouveau) Le 1° est 

abrogé ; 

 
5° À la fin du second 

alinéa de l’article L. 3222-3, 
à l’article L. 3222-6 et au 
premier alinéa du 3° et au 6° 
de l’article L. 3223-1, les 
mots : « en Conseil d’État » 
sont supprimés ; 
……………………………. 

III. – Au 5° de l’article 
L. 3844-2 du même code, les 
mots : « la fin du second ali-
néa de l’article L. 3222-3, à » 
sont supprimés. 

2° Au début du 5°, la 
référence : « À la fin du se-
cond alinéa de l’article 
L. 3222-3, » est supprimée. 

 

 
Article 12 Article 12 Article 12 

 I. – La présente loi 
entre en vigueur le 1er janvier 
2014, sous réserve des dispo-
sitions du présent article. 

I. – Les I et IV de 
l’article L. 3211-12-1 du code 
de la santé publique, dans 
leur rédaction résultant de 
l’article 5 de la présente loi, 
ainsi que les articles 6 et 6 bis 
de la même loi entrent en vi-
gueur à compter du 1er sep-
tembre 2014. 

Sans modification 

    
 II. – L’article 4, les 

derniers alinéas du II et du III 
de l’article L. 3211-12-1 du 
code de la santé publique 
dans leur rédaction résultant 
de l’article 5, le III de 
l’article L. 3213-1 et l’article 
L. 3213-8 dans leur rédaction 
résultant de l’article 8 et 
l’article 9 entrent en vigueur 
le 1er octobre 2013. 

II. – Les 1° et 2° 
du I et le IV du même article 
L. 3211-12-1, dans leur ré-
daction résultant de l’article 5 
de la présente loi, sont appli-
cables aux décisions 
d’admission en soins psychia-
triques sans consentement et 
aux décisions de réadmission 
en hospitalisation complète 
prononcées à compter du 1er 
septembre 2014. 

 
Le 3° du I du 

même article L. 3211-12-1, 
dans sa rédaction résultant du 
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même article 5, est applicable 
aux décisions judiciaires pro-
nonçant l’hospitalisation en 
application de l’article 
706-135 du code de procé-
dure pénale ainsi qu’aux dé-
cisions prises par le juge des 
libertés et de la détention en 
application du I de l’article 
L. 3211-12-1 ou des articles 
L. 3211-12 ou L. 3213-9-1 du 
code de la santé publique à 
compter du 15 mars 2014. 
Pour toutes les décisions pro-
noncées entre le 1er et le 15 
mars 2014, le juge des liber-
tés et de la détention est saisi 
huit jours au moins avant 
l’expiration du délai de six 
mois prévu au même 3°. 

    
 III. – Le 1° du I de 

l’article L. 3211-12-1 du code 
de la santé publique est appli-
cable aux décisions 
d’admission en soins psychia-
triques prises à compter du 
1er janvier 2014. 

III. – (Supprimé)  

    
 IV. – Le présent ar-

ticle est applicable en Nou-
velle-Calédonie et en Polyné-
sie française. Pour son 
application dans ces terri-
toires, les références au re-
présentant de l’État dans le 
département ou au préfet de 
police sont remplacées par la 
référence au 
Haut-commissaire de la Ré-
publique. 

IV. – Le présent ar-
ticle est applicable en Nou-
velle-Calédonie et en Polyné-
sie française. 

 

    
 

Article 13 Article 13 Article 13 

 Les charges qui pour-
raient résulter pour l’État de 
l’application de la présente 
loi sont compensées à due 
concurrence par la création 
d’une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 
et 575 A du code général des 
impôts. 

Supprimé Suppression maintenue 

 


